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Délégation de la C. T. C. C. 
à Québec 

La délégation de la C.T.C.C. était dirigée par M. Alfred 
Charpentier, de Montréal, président de la C.T.C.C.. On re-
marquait aux côtés du président, dans la salle du Cabinet, M. 
Emile Tellier, des Trois-Rivières, 2e vice-président de la C.T.-
C.C. ; M. Gérard Picard, de Québec, secrétaire-trésorier de la 
C.T.C.C., lequel a donné lecture du mémoire; M. Alphonse 
Bourdon, de Montréal; M. Laurent Beaulieu, de Chicoutimi; 
M. J.-T. Robitaille, de Québec, tous directeurs de la C.T.C.C.; 
M. Léonce Girard, de Montréal, publiciste de la C.T.C.C., et 
secrétaire du Conseil Central des Syndicats Catholiques de 
Montréal; M. Philippe Girard, président du Conseil Central 
de Montréal; M. Osias Filion, de Montréal, président de la Fé-
dération du Bâtiment; M. j.-Bte Delisle, de Montréal, secré-
taire de cette Fédération; M. Charles Paquette, de Montréal, 
président de la Fédération de l'Imprimerie; M. Gilbert, de la 
Fédération des Employés Barbiers et Coiffeurs; MM. les abbés 
Georges Côté, aumônier général de la C.T.C.C.; Jules Lefran-
çois, aumônier des Syndicats Catholiques de Québec; R. Mas-
son, aumônier des Syndicats Catholiques des Trois-Rivières, 
Joseph Campagna, aumônier du Syndicat de l'Amiante de 
Thetford-les-Mines, et plusieurs officiers des Syndicats Ca-
.tholiques de différents centres de la province. 

M, Philippe Girard au Conseil Central, le 12 mars, a ren-
du compte de la délégation à Québec. Il s'est déclaré satisfait 
de l'accueil reçu à Québec mais en même temps il a fait re-
marquer que les délégués des différents centres cette année 
reçurent le mémoire tout imprimé, contrairement à la coutu-
me des années précédentes où il était loisible la veille de jeter 
un dernier coup d'oeil et de donner une dernière retouche aux 
résolutions. 

Quant à la résolution qui touche les subsides à l'Industrie, 
M . Girard a fait remarquer qu'il n'est pas prêt à la condam-
ner, mais avant de la présenter'au nom de la Confédération 
au Gouvernement, il eût préféré que les délégués des diffé-
rents centres eussent eu l'occasion de la débattre au mérite, 
en tout ças, pour ce qui est de Montréal, le Conseil Central 
n'avait jamais entendu parler de cette résolution. 

A la même séance du Conseil Central d'autres délégués se 
sont montrés surpris qu'après toutes les difficultés rencon-
trées au cours de l'année pour l'application de la loi des Con-
ventions collectives, difficultés causées par le manque de sanc-
jlions adéquates contre les violateurs de la loi, on n'ait trouvé 
qu'une sanction de $10.00 au maximum pour la 1ère offense 
è suggérer comme amendement à la loi. 

Texte du mémoire 
soumis par la C.T.C.C. 

h l'honorable Premier Ministre de ia Province e t aux 
Honorables Membres du Cabinet Provincial 

M. le Premier Ministre, 
Messieurs les Ministres, 

Le mémoire que nous soumettons cette année peut pa-
raître quelque peu volumineux, mais les demandes qu'il con-
tient, vous pouvez en avoir l'assurance, n'ont été inspirées 
que par le souci de la Confédération des Travailleurs Catholi-
ques du Canada, Inc., d'améliorer graduellement la législation 
ouvrière existante, et d'obtenir certaines lois nouvelles qui 
paraissent opportunes, voire nécessaires, pour les temps diffi-
ciles avec lesquels la masse des travailleurs est aux prises de-
puis plusieurs années. 

Nous n'ignorons pas que le perfectionnement des lois qui 
sont déjà dans les statuts nécessite un travail prudent. Mais 
il est de plus en plus pressant. Et il y a lieu, nous semble-t-
11, de l'effectuer, à mesure que l'expérience dévoile les fai-
blesses desdites lois, et que l'éducation du public aplanit la voie 
par laquelle les amendements peuvent passer. Mais s'il y a lieu 
de perfectionner les lois existantes, il faut aussi songer à com-
pléter la législation par des lois nouvelles, et la C.T.C.C. en 
suggérera quelques-unes cette année. 

Feu M. W.-}. 
Deslauriers 

Loi reUtive à l'extension des con-
ventions collectives de travail 

La loi r e l a t ive à l ' e x t e n s i o n d e s 

c o n v e n t i o n s co l l ec t ives d e t ravai l e s t 

e n v i g u e u r d e p u i s avril 1 9 3 4 . D e -

p u i s c e t e m p s , c e t t e loi a p r o d u i t 

d ' h e u r e u x r é s u l t a t s , e t les t r ava i l l eu r s 

qu i en o n t b é n é f i c i é s o n t a p p r o x i -

m a t i v e m e n t 1 5 0 , 0 0 0 . En d e u x ans , 

c e p e n d a n t , la loi r e l a t i ve à l ' e x -

t e n s i o n d e s c o n v e n t i o n s co l l ec t ives d e 
t ravai l n ' a p a s a t t e i n t u n d e g r é d e 
p e r f e c t i o n n e m e n t te l , q u ' e l l e n ' a i t 
p lus à s u b i r d e m o d i f i c a t i o n s . Son 
app l i ca t i on a révé lé d e s p o i n t s f a i -
bles , e t la C . T . C . C . • f a i t a u j o u r d ' h u i 
c e r t a i n e s s u g g e s t i o n s p o u r l ' a m e n d e r 
a f i n d e p r o t é g e r e n c o r e d a v a n t a g e 
c e u x qui j u g e n t à p r o p o s d e s ' e n 
p réva lo i r . 

(Suite ù la page 2) 

Le six mars dernier mourai t 
presque subitement à sa demeu-
re M. W. J. Deslauriers, prési-
dent du Conseil des Métiers de la 
Construction de Montréal, assis-
tant secrétaire de la Fédératioi; 
Provinciale du Bâtiment et ageni 
d 'affaires du syndicat des Bri-
queteurs et d 'autres syndicats du 
Bâtiment à Montréal. 

M. Deslauriers était très avan-
tageusement connu à Montréal 
et dans la région de Montréal, 
Sa mort laisse un grand vide 
dans le coeur de ses amis. 

• ÎS'ous voulons siinplement rap-
peler ici deux de ses qualités, que 
tous certainement auront remar-
quées chez liu' : nous voulons dire 
son activité débordante au servi-
ce des syndicats catholiques cl 
son grand esprit de foi. 

M. Deslauriers est mort à l i 
peine. Depuis plusieurs jours il 
se sentait mal à l'aise mais s'oc-
cupait quand même de suivre ses 
affaires; au service de tous il ne 
refusai t jamais d'obliger ses con-
frères, le jour même de sa mort, 
ne pouvant se rendre à l 'assem-
blée des briqueteurs, il avait toul 
arrangé par téléphone, après l'as-
semblée à 10.45 encore il télépho-
nait pour se faire rendre compte 
de ce qui s'y était passé et il mou-
rai t à 11.20 le même soir. 

Son espri t de foi était à la hau-
teur de son activité. De forma-
tion f ranchement chrét ienne, M. 
Deslauriers, même au milieu des 
difficultés qui secouent à inter-
valle les insti tutions humaines, 
s 'at tachait d ' inst inct à suivre 
l 'autorité religieuse compétente, 
selon la parole de l 'Evangile "Qui 
vous écoute m'écoute". Cette fi-
délité à toute épreuve déplaisait 
à certains champions de coterie.s 
sourdes et mesquines et lui a 
valu quelquefois des qualificatifs 
peu honorables pour ceux qui les 
proféraient , mais elle a toujours 
été assez vigoureuse pour le gui-
der sûrement à t ravers les diffi-
cultés qu'il rencontra i t sur sa 
route. 

Nous nous joignons au groupe 
nombreux de ses amis pour le 
regretter profondément , pr ier 
pour le repos de son âme, et de-
mander à Dieu d 'éclairer ceux 
qui l 'ont fait souf f r i r et surtout 
de susciter au sein des syndicats 
catholiques de Montréal d 'autres 
hommes de sa t rempe. 

A sa famille nous of f rons nos 
plus sincères sj 'mpathies. 

Abbé H. H. 

Les Catholiques doivi^nt s'asso-
cier de préférence à des Catho-
liques, à moins que la nécessité 
ne les contraigne à agir différem-
ment. C'est là un point très im-
portant pour la sauvegarde de la 
foi." Léon XIII aux Evêqiies des 
Etats-Unis, 6 janvier 1S95. 

MARS 1 9 3 6 

Nos félicitations 
Le 20 février dernier une fête intime a réuni les nombreu!? 

amis de M. Alfred Charpentier, président de la C.T.C.C., à l'oc< 
casion de son vingtième anniversaire dans la Brigade des Pom-
piers et de son élévation à la présidence de la C.T.C.C. 

La fête a été organisée par M. Lalongé, compagnon dé 
travail de M. Charpentier. 

Adressèrent la parole; 
Le président de l'Association des Pompiers de Montréaî, 

M. R. Lamarche; le jubilaire, qui répondit à l'adresse; M. Phi-
lippe Girard, président du Conseil central de Montréal. 

Nous reproduisons ici le texte de l'adresse présentée au 
jubilaire et lue par le président de l'Association des Pompiers 
et le texte de M. Ph. Girard, président du Conseil central des 
Syndicats. 
A M. Alfred Charpentier , 

Membre du service du dépar-
tement des incendies de Mont-
réal, membre du Syndicat ca-
tholique et national des Brique-
teurs. Prés ident du secrétariat 
des Syndicats catholiques. Pré-
sident général de la Confédéra-
tion des Travail leurs catholi-
ques du Canada, décoré pa r Sa 
Sainteté Pie XI de la médaille 
"Bene merent i" , 

Cher ami. 

Vos confrères de travail et 
vos collaborateurs dans le mou-
vement social ont p répa ré en 
votre honneur la fête int ime de 
ce soir. Ils veulent par là célé-
brer le vingtième anniversaire 
de votre entrée au service du 
Département des incendies et 
votre récente élévation au poste 
le plus honorable dans l 'organi-' 
sation ouvrière, la présidence 
de la Confédération des Tra-
vailleurs catholiques du Canada. 

Au nom de tous, permettez-
moi de vous of f r i r les plus cha-
leureuses félicitations et de.vous 
expr imer nos sentiments d'ami-
tie. d 'admirat ion et de recon-
naissance. 

Au Département des incendies 
vous avez été toujours l 'employé 
modèle, conscient de ses lour-
des responsabilités, de sa noble 
mission de protecteur de la vie 
et des biens des citoyens, ac-
complissant en tout plus que sa 
large par t , en un mot, un pom-
pier sans peur et sans reproche. 
Dans la vie de la caserne, cha-
cun de nous a trouvé en vous un 
ami loyal, f idèle et dévoué, un 
autre soi-même en qui l 'on peut 
en toute confiance ouvrir son 
coeur et son âme, toujours assu-
ré de recevoir l 'appui demandé, 
la parole qui console', relève et 
rend meilleur. 

Doué d 'un coeur large et ani-
mé d 'une char i té apostolique, 
vous n'avez pu borner votre ac-
tion bienfaisante à votre cercle 
d'amis, à la grande famille des 
pompiers , de Montréal. Témoin 
des misères de la classe ouvriè-
re, par tageant sa vie toute faite 

M. ALFRED CHARPENTIER 

de t ravaux pénibles, d'épreuves 
et d ' incert i tudes, vous avez en-
tendu dans votre coeur de chré-
tien et de patr iote l 'appel irré-
sistible à une vocation plus 
grande encore, vous donner toul 
entier au relèvement moral et 
matériel de vos innombrables 
frères, les travail leurs de toul 
le Canada. 

A cette tâche ardue et pleine 
de déboires et d 'amertume vou.-? 
consacrez depuis près de trente 
ans toutes les ressources de vo-
tre bri l lante intelligence, tous 
les dévouements dont seul un 
coeur d 'apôt re est capable, tou-
fe l 'énergie et toute la ténacité 
pat iente de nos ancêtres, les 
p ionniers de ce pays. 

Votre inf luence a été considé-
rable sur l 'élite de notre popu-
lation et les masses ouvrières de 
notre ville et de notre province. 
Votre action a été conquérante 
dans l 'orientation du mouve-
ment ouvrier canadien, .\ussi, 
ce fu t spontanément que vos 
collaborateurs vous ont unani-
mement placé à la tête de la 
confédérat ion des Travai l leurs 
catholiques du Canada. Posl« 

iSuile à la page 4} 

La Quadragesimo Anno en 
cathéchisme 

(Par M. J,-B. Desrçsiers, P.S.S., professeur au Grand Séminaire 
de Montréal) 

PRELIMINAIRES 
1 .—Qu'cs t - ce qu'une encyclique? 

Une encyclique est une lettre adressée par le Souveraîn 
Pontife, soit à la chrétienté tout entière, soit aux fidèles d'unet 
seule contrée, par exemple de l'Italie, du Canada. 

Les unes, comme la "Quadragesimo Anno", sont adressées 
aux évêques et aux fidèles ; les autres sont adressées aux évâ-
ques; même cefles-ci, ordinairement, sont destinées à tous les 
fidèles; c'est le cas de la "Rerum Novarum". 

(Suite à la page 3) 
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Délégation... 
iSuiie de la première page) 
} ) La C .T .C .C . s u g g è r e q u e l ' a r t i -

c le 2 so i t a m e n d é e n r e t r a n c h a n t les 
»ix d e r n i è r e l ignes d u 1er p a r a g r a -
p h e p o u r les r e m p l a c e r pa r les s u i -
v a n t e s : - ' l ie é g a l e m e n t t o u t e p e r s o n -
n e m e n t i o n n é e e t d é s i g n é e c o m m e s a -
far ié ou e m p l o y e u r d a n s l ad i t e c o n -
v e n t i o n . " 

2 ) N o u s s o u m e t t o n s é g a l e m e n t q u e 
ffi loi dev ra i t ê t r e a m e n d é e d e m a n i è -
re à r e n d r e le c e r t i f i c a t d e q u a l i f i c a -
t ion ob l iga to i r e d a n s t o u t e la j u r i d i c -
t ion t e r r i t o r i a l e é t ab l i e p o u r c h a q u e 
c o n v e n t i o n , si le c o m i t é c o n j o i n t en 
d é c i d e a ins i . 

3 ) De plus , n o u s s u g g é r o n s q u e 
c e c e r t i f i c a t de q u a l i f i c a t i o n soit ob l i -

g a t o i r e m e n t r e n o u v e l a b l e c h a q u e a n -
n é e ; e t lorsqu ' i l s e ra r e n o u v e l é par 
l ' i n t e r m é d i a i r e d ' u n b u r e a u d ' e x a m i -
n a t e u r s , l ed i t b u r e a u a u r a d r o i t d e 
p r é l e v e r d e s h o n o r a i r e s d e p a s p lus 
d e c inq do l l a r s p o u r le c e r t i f i c a t d e 
q u a l i f i c a t i o n d ' u n ouvr i e r , e t d e p a s 
p l u s d ' u n do l l a r p o u r le c e r t i f i c a t 
d ' u n a p p r e n t i . 

4 ) La C . T . C . C . d e m a n d e é g a l e -
m e n t q u e le c e r t i f i c a t d e q u a l i f i c a -
t ion n e pu i s se ê t r e é m i s q u e pa r d e s 
a s soc i a t i ons r e c o n n u e s pa r les c o m i -
t é s c o n j o i n t s , q u e oes a s s o c i a t i o n s 
s o i e n t i n c o r p o r é e s s o u s la Loi d e s 
C o m p a g n i e s , s o u s la Loi d e s S y n d i -
c a t s P ro fes s ionne l s , ou non i n c o r p o -
rées . 

5 ) Pour fac i l i t e r le t ravai l d e s ins-
p e c t e u r s d e s c o m i t é s c o n j o i n t s , la C . -

LA BONNE VOIE 

Le chemin de la banque mène à la pros-
périté. Un compte d'épargne offre plusieurs 
avantages. Il développe le sens de l'écono-
mie, stimule l'énergie et donne de l'assuran-
ce. Il protège votre argent contre les per-
tes, le vol et les dépenses inutiles. Ouvrez 
aujourd'hui un compte d'épargne à ta 

Banooe Canadienne Natkxnaijî 
534 bureaux au Canada 

65 succursales à Montréal 

1 PLateau 5 1 5 1 

ACHETER CHEZ 

C*EST ECONOMISER 
C h a q u e a r t i c le a c h e t é c h e z D U P U I S r e p r é s e n t e t ou jou r» 
la o le ine va leu r p o u r v o t r e a r g e n t a u t r ip l e p o i n t d e vu» 
d e QUAL ITE , SERV ICE et SAT ISFACT ION, 

La maison D U P U I S es t d i r igée par d e s C a n a d i e n s f r a n -
ça i s e t t o u s ses e m p l o y é s s o n t m e m b r e s d u Synd ica t 
C a t h o l i q u e e t N a t i o n a l ; el le m é r i t e d o n c l ' appu i de 
tous les s y n d i q u é s . 

^ P ' j i m i i s ^ j ' ë r e é 
• y T O C T B — I l I 

Rues Stc-Catherine, St-André, DcMontigny 
et St-Christcph«. 

Tannerie : 4 9 0 0 , rue Ibervilfe 

Daoust, Lalonde"tî^ Cie, Ltée 
M A N U F A C T U R I E R S DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

Bureau «t fabrique : 
939 , SQUARE VICTORIA» — MONTREAL 

CHerrier 1 3 0 0 

I . N A N T E L • 

Fourn i s seur du S e c r é t a r i a t des Synd ica t s C a t h o l i q u e s de M o n t r é a l . 

BOIS DE SCIAGE CHARBON ET BOIS 
DE CHAUFFAGE 

Coin Papineau et Demontigny Montréal 

T . C . C . s u g g è r e q u e l ' on a c c o r d e à 
c e s i n s p e c t e u r s les m ê m e s pouvo i r s 
q u e c e u x a c c o r d é s a u x i n s p e c t e u r s 
d u g o u v e r n e m e n t , c o m m e , p a r e x e m -
ple , le d r o i t d e s ' a s s u r e r le c o n c o u r s 
d e la po l ice p rov inc ia l e o u m u n i c i -
p a l e si les c i r c o n s t a n c e s l ' e x i g e n t . 

6 ) C o m m e les c o m i t é s c o n j o i n t s 
d e s c e n t r e s o ù la p o p u l a t i o n e s t m o i n s 
é l e v é e p e u v e n t d i f f i c i l e m e n t r e c u e i l -
lir les r e s sou rce s d o n t ils o n t beso in 
p o u r su rve i l l e r e f f i c a c e m e n t l ' app l i -
c a t i on d e la loi, la C . T . C . C . d e m a n d e 
q u ' u n p o u r c e n t a g e d e s a m e n d e s i m -
p o s é e s p o u r i n f r a c t i o n s à la loi soi t 
ve r sé a u x c o m i t é s c o n j o i n t s d e s m u -
n ic ipa l i t é s d e pas m o i n s d e c inq mil le 
â m e s e t d e pas p lus d e q u a r a n t e 
mil le â m e s . 

7 ) Ati n o 2 d e l ' a r t i c le 14a, la 
C . T . C . C . s u g g è r e q u e l 'on b i f f e les 
m o t s s u i v a n t s , à la q u a t r i è m e l i g n e ; 
" a u t r e q u e le tarif d e s s a l a i r e s " . A 
la s u i t e de c e t a m e n d e m e n t , t o u t e f o i s , 
les c o m i t é s c o n j o i n t s ne p o u r r a i e n t 
pas pou r su iv re s u c c e s s i v e m e n t , p o u r 
u n e v io la t ion au tar i f d e s sa la i res , 
e n v e r t u d e la d i spos i t ion n o 1 d e 
l ' a r t i c l e M a e t e n v e r t u d e la d i s -
pos i t ion d u m ê m e ar t ic le , ma i s s i m -
p l e m e n t en v e r t u d e l ' une ou d e l ' a u -
t re d i spos i t ion . 

D a n î le c a s d e s péna l i t é s , la C . -
T .C .C . s o u m e t les d i spos i t i ons su i -
van t e s , p o u r r e m p l a c e r les d i spos i -
t i ons 2 , 3 e t 4 d e l ' a r t i c l e 1 4 a : 

2 . T o u t e p e r s o n n e , assoc ia t ion ou 
c o r p o r a t i o n , employeur ou employé, 
qui viole q u e l q u ' u n e des d i spos i t i ons 
d ' u n e c o n v e n t i o n co l l ec t ive r e n d u e 
ob l iga to i re , c o m m e t u n a c t e illégal 
e t e s t pass ib le , su r conv ic t i on s o m -
mai re , en sus d e s f ra i s , d ' u n e a m e n d e 
n ' e x c é d a n t pas d i x do l la r s p o u r la p r e -
m i è r e o f f e n s e e t p o u r la d e u x i è m e 
o f f e n s e , ainsi q u e p o u r t o u t e o f f e n s e 
s u b s é q u e n t e , en sus d e s f ra i s , d ' u n e 
a m e n d e d e pas m o i n s d e c e n t d o l -
lars, ma i s n ' e x c é d a n t p a s d e u x c e n t s 
dol lars , e t , à d é f a u t d e p a i e m e n t d e 
l ' a m e n d e e t d e s f ra i s , d ' u n e m p r i s o n -
n e m e n t de pas m o i n s d ' u n mois mais 
n ' e x c é d a n t pas d e u x mois . 

3 . T o u t e p e r s o n n e , a s soc ia t ion ou 
c o r p o r a t i o n , employeur ou employé, 
qui c o m m u n i q u e d é l i b é r é m e n t u n 
r a p p o r t f a u x au comité conjoint ou 
à un d é l é g u é a g i s s a n t c o m m e i n s p e c -
t e u r p o u r le c o m i t é c o n j o i n t ; qui r e -
f u s e d e t r a n s m e t t r e d a n s un délai 
r a i sonnab le , soit au comité conjoint 
ou à son délégué, d e s r e n s e i g n e m e n t s 
n é c e s s a i r e s s u r l ' app l i ca t i on d e s d i s -
pos i t ions d ' u n e c o n v e n t i o n ; qui e m p ê -
c h e te l comité conjoint ou tel d é l é -
g u é de r empl i r ses devoirs;- qui refu-
se ou néglige de faire parvenir, dans 
les délais fixés par le comité con-
joint, les prélèvements prévus par le 
paragraphe C de l'article 7 de la 
présente loi, c o m m e t un a c t e illégal 
e t e s t pass ib le , s u r conv ic t i on s o m -
mai re , en sus des frais, d ' u n e a m e n -
de n'excédant pas vingt-cinq dollars 
à U première offense, e t p o u r la s e -
co.-ide o f f e n s e , ou t o u t e o f f e n s e s u b -
s é q u e n t e , en s u s d e s f ra i s , d ' u n e 
• imende d e pas m o i n s d e cent, dollars, 
mais n'excédant pas deux cents dol-
lars, et à défaut de paiement de 
l'amende et des frais, d'un emprison-
nement de pas moins d'un mois et de 
pas plus de deux mois. 

4 . T o u t e m p l o y e u r ou t o u t e m -
ployé qui ne se c o n f o r m e pas a u x 
d i spos i t ions d e l ' a r t ic le 10a , c o m m e t 
un a c t e illégal e t e s t pass ib le , su r 
conv ic t i on s o m m a i r e , en sus d e s f ra i s , 
d ' u n e a m e n d e n ' e x c é d a n t pas d ix d o l -
lars p o u r la p r e m i è r e o f f e n s e , e t , pou r 
la d e u x i è m e o f f e n s e , ainsi q u e pou r 
t o u t e o f f e n s e s u b s é q u e n t e , en sus d e s 
f ra is , d ' u n e a m e n d e d e pas m o i n s d e 
$ 2 5 . 0 0 , m a i s n ' e x c é d a n t pas $ 5 0 . 0 0 . 

A l ' a r t i c l e 1 0 - c , n o u s s u g g é r o n s 
q u e l 'on b i f f e les q u a t r e d e r n i è r e s li-
gnes qui se l i s en t c o m m e s u i t : " T o u -
te ac t ion e n r é p é t i t i o n , en o u t r e d e s 
d i spos i t ions d e la p r é s e n t e loi, devra 
ê t r e d é c i d é e s u i v a n t l ' é q u i t é e t la 
b o n n e f o i . " 

Enf in , la C . T . C . C . d e m a n d e q u e 
l 'on ab roge les a r t i c l e s XI e t X I V . 

LOI SPEC IALE DU SALA IRE 
M I N I M U M 

D a n s n o m b r e d ' i n d u s t r i e s , d a n s le 
c o m m e r c e , e t p o u r c e r t a i n s m é t i e r s 
pa r t i cu l i e r s , la loi r e l a t i v e à l ' e x t e n -
s ion d e s c o n v e n t i o n s co l l ec t i ve s d e 
t ravai l s ' e s t a v é r é e pratiquement inap-
plicable. La C . T . C . C . a é t u d i é u n 
m o y e n d ' e n a r r ive r à f a i r e o b t e n i r d e s 
sa la i res r a i s o n n a b l e s à la g r a n d e m a s -
se d e s sa la r iés p o u r qui les c o n v e n -
t ions co l l ec t i ve s n e p e u v e n t ê t r e c o n -
s i d é r é e s p o u r le m o m e n t c o m m e u n 
r e m è d e à l eu r s c o n d i t i o n s d e t ravai l 
s o u v e n t i n h u m a i n e s . 

La C . T . C . C . s u g g è r e q u e le g o u -
v e r n e m e n t p r é p a r e u n e loi spéc ia le , 
e n m a r g e d e la loi r e l a t ive à l ' e x t e n -
s ion d e s c o n v e n t i o n s co l l ec t ives d e 
t ravai l , p o u r f i x e r d a n s c e r t a i n e s i n -
dus t r i e s , d a n s le c o m m e r c e , d a n s c e r -
t a ins m é t i e r s e t d a n s c e r t a i n e s p r o -
f e s s ions , d e s sa la i res r a i s o n n a b l e s e t 
d e s c o n d i t i o n s d e t ravai l é q u i t a b l e s . 

P r e n o n s le ca s d e l ' i n d u s t r i e p o u r 
i n d i q u e r les g r a n d e s l ignes d e s m o y e n s 
à p r e n d r e a f i n d ' é t a b l i r d e s t a u x d e 
sa la i res r a i s o n n a b l e s e t d e s h e u r e s d e 
t ravai l c o n v e n a b l e s , là o ù ce s p o i n t s 
n ' o n t p a s é t é rég lés p a r l ' i n t e r m é -
dia i re d e s c o n v e n t i o n s co l l ec t ives . 

Le g o u v e r n e m e n t , en r e c e v a n t u n e 
p é t i t i o n d ' u n c e r t a i n n o m b r e d ' e m -
ployés d ' u n e indus t r i e , s o m m e r a i t les 
e m p l o y e u r s e t e m p l o y é s de f o r m e r un 
consei l d ' i n d u s t r i e , d a n s lequel les 
d e u x g r o u p e s i n t é r e s sé s s e r a i e n t r e -
p r é s e n t é s en n o m b r e éga l . Le g o u -
v e r n e m e n t cho i s i r a i t e n s u i t e un p r é -
s i d e n t impar t i a l e t c o m p é t e n t p o u r 
d i r iger les d é l i b é r a t i o n s d e ce c o n -
seil, e t n o m m e r a i t d e u x a u t r e s p e r -
s o n n e s p o u r r e p r é s e n t e r les c o n s o m -
m a t e u r s . Le consei l ainsi f o r m é 
s i ége ra i t e t a u r a i t la t â c h e d ' é t a b l i r 
d e s sa la i res m i n i m a r a i sonnab l e s e t 
d e s h e u r e s d e t ravai l c o n v e n a b l e s 
pou r l ' i ndus t r i e v i sée . Une o r d o n -
n a n c e se ra i t p r é p a r é e e t e n v o y é e au 
l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en consei l qu i 
la l éga l i se ra i t . C e t t e o r d o n n a n c e 
p o u r r a i t s ' é t e n d r e à u n d i s t r i c t o u à 
t o u t e la p rov ince , se lon le -cas . Le 
consei l d ' i n d u s t r i e r e s t e r a i t c o n s t i t u é 
en p e r m a n e n c e p o u r surve i l le r l ' a p p l i -
c a t i on d e la loi e t recevoir les p l a i n -
t e s . Le g o u v e r n e r n e n t n o m m e r a i t tes 
i n s p e c t e u r s n é c e s s a i r e s pou r f a i r e les 
e n q u ê t e s r equ i ses , e t ces i n s p e c t e u r s 
f e r a i e n t leurs r a p p o r t s a u consei l d ' i n -
d u s t r i e . Des s a n c t i o n s t r è s s évè re s 
s e r a i e n t app l i cab l e s à la s u i t e d e vio-
la t ions d e la loi. Si, d u r a n t la p é -
r iode d ' a p p l i c a t i o n d i u n e o r d o n n a n c e , 
les e m p l o y e u r s e t e m p l o y é s d e l ' i n -
d u s t r i e visée d é s i r a i e n t b é n é f i c i e r d e 
la loi r e l a t ive à l ' e x t e n s i o n d e s c o n -
v e n t i o n s co l l ec t ives d e t rava i l , ils 
p o u r r a i e n t p r o c é d e r tel q u e c e t t e loi 
l ' i n d i q u e e t l ' o r d o n n a n c e é m i s e par 
le consei l d ' i n d u s t r i e t o m b e r a i t le jour 
où la c o n v e n t i o n co l l ec t ive d e v i e n -
d ra i t ob l iga to i r e par a r r ê t é m i n i s t é -
riel. 

N o u s c i t o n s ici le cas de l ' i n d u s -
t r i e . On p o u r r a i t p r o c é d e r d e la m ê -
m e m a n i è r e d a n s le c o m m e r c e , e t 
p o u r c e r t a i n s m é t i e r s o u c e r t a i n e s 
p r o f e s s i o n s où l ' é t a b l i s s e m e n t d e s a -
laires m i n i m a n e p o u r r a i t se f a i r e 
a u t r e m e n t . 

SUBSIDES A L ' INDUSTR IE 
L ' i n d u s t r i e e s t p r a t i q u e m e n t a r r ê -

t é e , e t u n t r o p g r and n o m b r e de t r a -
vai l leurs , d e c e f a i t , s o n t en c h ô m a -
ge c o m p l e t ou pa r t i e l . Pour d é t e r -
m i n e r la r ep r i se i ndus t r i e l l e , la C . T . -
C .C. s u g g è r e le v e r s e m e n t d e s u b s i -
d e s a u x i n d u s t r i e s d e t>ase par le g o u -
v e r n e m e n t , e t u n d é g r è v e m e n t d e 
t a x e s au b é n é f i c e d e ce l l e s - c i . 

De t e l s a v a n t a g e s s o n t a c c o r d é s 
d a n s c e r t a i n s pays d ' E u r o p e , en p a r t i -
cu l ie r en A n g l e t e r r e , où la c o n s t r u c -
t ion nava le e s t p r a t i quemfen t s o u t e -
n u e pa r les g o u v e r n e m e n t s . 

Mais la C . T . C . C . d e m a n d e q u e te l s 
a v a n t a g e s ne s o i e n t a c c o r d é s q u e sous 
réserve , p o u r le . g o u v e r n e m e n t , d e 
c o n t r ô l e r la f a ç o n d o n t les s u b s i d e s 
s e r o n t u t i l i s é s ; d ' e x a m i n e r p r é a l a b l e -
m e n t au v e r s e m e n t d e s d i t s s u b s i d e s 
le t e x t e d e s c h a r t e s e n v u e d e c o n -
n a î t r e les pouvo i r s ou pr iv i lèges c o n -

f i é s a u x a d m i n i s t r a t e u r s ; d ' i m p o s e r 
a u x b é n é f i c i a i r e s d e s s u b s i d e s l ' o b l i -
g a t i o n d e p a y e r d e s sa la i res r a i s o n -
n a b l e s ; d e d é f e n d r e a u x e m p l o y e u r s 
e t e m p l o y é s , p o u r r ég le r les c o n f l i t s , 
le r e c o u r s a u " l o c k o u t " o u à la g r è -
ve s a n s f a i r e appe l à la loi d e c o n c i -
l ia t ion e t d ' a r b i t r a g e . ( C h . 9 7 S . R , -
P.Q. 1 9 2 5 , a m e n d é pa r 2 1 Geo . V , 
C h a p . 1 9 . ) 

LOI DES ACC IDENTS DU T R A V A I L 
La C . T . C . C . d e m a n d e d e n o u v e a u 

c e t t e a n n é e q u e l ' ouvr ie r a c c i d e n t é 
a i t le d r o i t d e chois i r son m é d e c i n , . e t 
d e m a n d e d e p l u s q u e les i n t é r e s s é s 
p u i s s e n t e n a p p e l e r d e s d é c i s i o n s d e 
la C o m m i s s i o n d e s A c c i d e n t s d u T r a -
vail . 

N o u s .croyons q u e , p o u r la b o n n e 
a p p l i c a t i o n d e c e t t e loi, e t p o u r q u e 
les a m e n d e m e n t s q u e l 'on y a p p o r t e 
s o i e n t p lus à p o i n t , l 'on d e v r a i t s o u -
m e t t r e les c h a n g e m e n t s q u e l 'on d é -
sire f a i r e à u n consei l f o r m é d ' e m -
p l o y e u r s e t d ' e m p l o y é s . Ce conse i l 
p o u r r a i t f a i r e s e s s u g g e s t i o n s au l i e u -
t e n a n t - g o u v e r n e u r e n conse i l . 

La C . T . C . C . s u g g è r e q u e l 'on c h a n -
ge la base d e d é t e r m i n a t i o n des c o m -
p e n s a t i o n s ve r sées à u n a c c i d e n t é , erv 
c o n s i d é r a n t le sa la i re , au t a u x r e c o n -
n u r a i sonnab l e , d ' u n e j o u r n é e o u v r a -
ble e t en le m u l t i p l i a n t p a r 3 0 0 . 

Enf in , la C . T . C . C . d e m a n d e la n o -
m i n a t i o n d ' u n e r e p r é s e n t a n t d u T r a -
vail O r g a n i s é c o m m e m e m b r e d e la 
C o m m i s s i o n d e s A c c i d e n t s du T r a -
vail. 

M A G I S T R A T U R E DU T R A V A I L 
A f i n d ' é t a b l i r u n e j u r i s p r u d e n c e 

qui r e n d r a i t d e p r é c i e u x se rv i ces e t 
vu l ' i m p o r t a n c e a c q u i s e par la lég is -
la t ion ouvr i è re , la C . T . C . C . d e m a n d a 
l ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n e M a g i s t r a t u r e d u 
Travai l d a n s la p r o v i n c e d e Q u é b e c . 

CONSE I L ECONOMIQUE 
La C . T . C . C . e s t c o n v a i n c u e q u e le 

g o u v e r n e m e n t t r o u v e r a i t d e g r a n d s 
a v a n t a g e s d a n s l ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n 
Conse i l E c o n o m i q u e . C e conse i l , f o r -
m é d e t e c h n i c i e n s , d ' é c o n o m i s t e s , d e 
soc io logues , s e r a i t l ' av i seur d u g o u -
v e r n e m e n t e t o r i e n t e r a i t t o u t e la l é -
g i s la t ion . De s a g e s avis p o u r r a i e n t 
ê t r e d o n n é s pa r u n Conse i l E c o n o m i -
q u e qui p r o f i t e r a i e n t non s e u l e m e n t 
au g o u v e r n e m e n t , m a i s à t o u t e s Ses 
c lasses d e la s o c i é t é . La C . T . C . C . 
s u g g è r e d o n c la f o r m a t i o n , e n n o t r e 
p rov ince , d ' u n Conse i l E c o n o m i q u e . 
L ICENCE OBL IGATOIRE POUR L I S 

INDUSTR IES 
La C . T . C . C . r ev i en t à • la c h a r g e 

p o u r d e m a n d e r q u ' u n e l i cence ob l i -
ga to i r e s o i t ' i m p o s é e a u x indus t r i e l s , 

PENS IONS A U X V I E I L L A R D S 
Les p e n s i o n s d e vie i l lesse f e r o n t 

s u j e t , c e t t e a n n é e , s u i v a n t d e s d é c l a -
r a t i o n s o f f i c i e l l e s , d ' u n p r o j e t d e loi 
d u g o u v e r n e m e n t . La C . T . C . C . t i e n t 
à d i r e q u ' e l l e a p p r é c i e à son m é r i t e 
le g e s t e q u e d o i t f a i r e le g o u v e r n e -
m e n t . 

LOI DU D I M A N C H E 
C o m m e la C o u r d ' A p p e l a d é c i d é , 

en d é c e m b r e d e r n i e r , q u e le g o u v e r -
n e m e n t provinc ia l p o u v a i t a b r o g e r 
l ' a r t i c l e 7 d e la loi p rov inc ia le d u d i -
m a n c h e , il n ' y a p a s d e d o u t e q u e 
le g o u v e r n e m e n t , c o m m e il l 'a p r o m i s , 
se p r é v a u d r a d e son d ro i t , s e r e n d a n t 
ainsi a u x d e m a n d e s n o m b r e u s e s , d o n t 
ce l l e d e la C . T . C . C . , qui lui o n t é t é 
f a i t e s à ce s u j e t . 

CONTRATS DU G O U V E R N E M E N T 
La C . T . C . C . d e m a n d e q u e d a n s 

l ' a d j u d i c a t i o n d e s c o n t r a t s p o u r t r a -
v a u x pub l i c s le g o u v e r n e m e n t e x i g e 
d e s e n t r e p r e n e u r s s o u m i s s i o n n a i r e s 
q u ' i l s a i e n t s i g n é u n e c o n v e n t i o n c o l -
lec t ive , p r é a l a b l e m e n t à l eur s o u m i s -
s ion, a v e c u n e a s soc ia t ion synd ica l e 
a y a n t la p e r s o n n a l i t é civi le . Et q u ' à 
c e t t e f i n , il so i t insé ré d a n s les p l a n s 
e t dev i s la d i spos i t i on s u i v a n t e : 
" S e u l s les e n t r e p r e n e u r s qui o n t s i g n é 
d e s c o n t r a t s c o l l e c t i f s r égu l i e r s a v e c 
u n e as soc ia t ion synd ica le j o u i s s a n t d é 
la p e r s o n n a l i t é c ivi le , en v e r t u d e la 
Loi d e s S y n d i c a t s P r o f e s s i o n n e l s , 
1 9 2 5 , p o u r r o n t p r é s e n t e r d e s s o u -
mis s i cns . 

Suite à la. page 5 
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LA QUADRACESIMO — {Suite de la 1ère page) 
2.—-Tout cc qu'il y a dans une encycl ique est- i l infaillible? 

Le Souverai n Pontife pourrait, s'il le voulait, porter des 
décisions infaillibles dans une encyclique; dans ce cas, il aver-
tirait qu'il parle "ex cathedra" ; mais d'ordinaire, il ne le fait 
pas; c'est pourquoi une encyclique d'ordinaire ne contient pas 
des définitions infaillibles. 

Cela ne veut pas dire cependant qu'une encyclique n'ait 
pas une très grande autorité et qu'un catholique puisse criti-
quer ou rejeter ce qu^elle contient. Non! une encyclique con-
tient les enseignements et les directives du Souverain Pontife, 
usant de son pouvoir de Docteur et de Pasteur de l'Eglise uni-
verselle. "Tous les fils de l'Eglise catholique, dit Clément X I , 
doivent savoir qu'il faut l'écouter, non seulement en gardant 
le silence, lés impies eux-mêmes se taisent dans les ténèbres, 
mais en se soumettant intérieusement, car telle est la vraie 
obéissance du fidèle". 

Donc quelqu'un qui contredit les enseignements d'une 
encyclique ou qui les tourne en ridicule, s'il n'est pas nécessai-
rement un héritique, du moins ne mérite pas le titre de vrai 
catholique. 
3 . — C o m m e n t dés igne- t -on une encyclique? 

On désigne une encyclique par ses premiers mots. Cette 
désignation, le plus souvent, est latine, parce que la plupart des 
encycliques sont écrites en latin. Ainsi l'encyclique de Pie X I 
sur la restauration de l'ordre social s'appelle "Quadragesimo 
Anno" parce que, dans le texte latin, elle commence par ces 
mots, déjà très célèbres, mais, hélas! horriblement écorchés 
par maints orateurs populaires! 
4 . — Q u e s igni f ient ces mots "Quadragesimo Anno"? 

Ces deux mots latins signifient "la quarantième année" ou 
" le quarantième anniversaire"; car cette encyclique fut publiée 
en 1931, pour commémorer le quarantième anniversaire de la 
"Rerum Novarum" donnée au monde par le glorieux Pontife, 
Léon X I I I , en 1891. 
5 . — C o m m e n t Pic X! voulut-i l célébrer un si grand anniver-

saire? 
Il voulut en faire surtout la fête des ouvriers et lui donner 

le plus d'éclat possible. Parce que la "Rerum Novarum" est 
avant tout la grande charte des travailleurs, pour en célébrer 
le quarantième anniversaire. Pie X I voulut s'entourer surtout 
de travailleurs. Aussi lança-t-il à tous les travailleurs de l'uni-
vers une paternelle invitation de venir se joindre à lui pour 
comrnémorer un si grand événement. Les ouvriers s'y rendirent 
très nombreux. On affirme que, pour pouvoir faire ce pèleri-
nage, plusieurs ouvriers s'étaient interdit pendant de longs 
mois toute dépense qui n'était pas strictement nécessaire. 

Le 15 mai, la foule des pèlerins fut invitée à se rendre 
dans la vaste cour Saint-Damase, qui se trouva débordante. 
Vers midi, le Souverain Pontife, précédé des ambassadeurs des 
divers pays, de plus de deux cents évêques, de plusieurs cardi-
naux et entouré de ses gardes, s'avança au milieu de cette foule 
devenue délirante d'enthousiasme. Il vint prendre place sur une 
haute estrade. Et s'adressant, non seulement à l'immense foule 
qu'il.avait à ses pieds, mais, par la radio, à tout l'univers, il fit 
l'éloge de la "Rerum Novarum" et annonça que lui-même était 
sur le point de publier une encyclique dans laquelle il rappelle-
rait, expliquerait et adapterait aux circonstances nouvelles la 
doctrine de Léon X I I I . "Nous avons pensé, dit-il, que ceci était 
la meilleure manière et la plus convenable de commémorer 
l'historique encyclique de notre grand prédécesseur". Puis il 
appela sur les ouvriers et les patrons la plénitude des grâces du 
Saint Esprit et donna sa bénédiction. 

Il avait parlé pendant une heure et quart, en italien, en 
français et en allemand, les langues des trois groupes .les plus 
considérables de ses auditeurs présents. 
6 . — L e s ouvriers canadiens étaient- i ls représentés à ces fêtes? 

Oui, ils l'étaient dignement. "Nous avons tous éprouvé un 
sentiment de fierté et de joie, dit la "V ie Syndicale" de mai 
1931, à la pensée que le syndicalisme catholique canadien était 
largement représenté à cette fête du travail chrétien. Nous 
avons surtout été émus de lire dans les journaux du jour que 
M. Osiaâ Filion, vice-président de la Confédération des travail-
leurs catholiques du Canada, avait porté la parole devant Sa 
Sainteté Pie X I et les pèlerins de toutes les nations assemblées 
à la Cité Vaticane". 
7 . — L a "Quadragesimo A n n o " poursuit-el le exac tement le 

m ê m e but que la "Rerum Novarum"? 
Non, elle a un but plus vaste. La "Rerum Novarum" porte 

sur la question ouvrière. Au temps de Léon X I I I déjà les tra X I I I 
vailleurs étaient dans une très grande misère; ils y avaient été 
plongés par la grande révolution industrielle, sociale et reli-
gieuse de la fin du siècle précédent. Un bon nombre d'entre 
eux étaient sur le point de perdre patience et commençaient à 
chercher dans le socialisme un remède à leurs maux. Léon 
.XI ! I les met en garde contre ce faux remède; puis il leur indique 
les vrais remèdes: le retour à la doctrine de justice et de charité 
prèchée par l'Eglise, l'organisation professionnelle et -l'inter-
vention de l'Etat. La "Quadragesimo Anno" a une portée plus 
générale: c'est non plus le relèvement d'une seule classe qu'elle 
poursuit, mais une restauration de toute la société: car depuis 
Léon X I I I le désordre social s'est étendu à toute la société. 
8 . — D e quelle nature sont les problèmes traités dans ces deux 

encycliques? 
Les problèmes traités dans ces deux encycliques sont en 

bonne partie sociaux et économiques. Par exemple, c'est le 
problème de la propriété privée, ce sont les problèmes multiples 
suscités par les relations du capital et du travail: juste salaire, 
heures de travail, travail féminin, allocations familiales, assu 
rinces sociales, organisations professionnelles; c'est le problème 
de la libre concurrence, de l'intervention de l'Etat; c'est le pro 
blême de ta répartition des richesses: d'un côté, la concentra 

tion des richesses, qui est le grand mal des temps actuels, de 
l'autre la petite propriété pour tous qui s'impose et qu'il faut 
réaliser; le problème des taxes, celui des compagnies par ac-
tions, etc., etc. 
9 . — C o m m e n t se fait-i l que les Souverains Pontifes traitent 

de problèmes si étrangers à leur mission? 
Les problèmes économiques et sociaux peuvent sembler 

étrangers à la mission des Souverains Pontifes, mais en réalité 
ils ne le sont pas du tout. 

lo, La mission des Souverains Pontifes est de garder, de 
prêcher et d'interpréter la morale partout où elle est intéressée 
dans les problèmes économiques et sociaux: c'est impossible de 
soustraire, par exemple,"le problème épineux des relations entre 
le capital et le travail aux lois de la justice et de la charité; 
c'est impossible de soustraire la formation des compagnies par 
actions et leurs transactions aux lois de la morale; c'est impos-
sible de soustraire quelque problème économique ou social que 
ce soit aux lois de la morale: ils lui sont nécessairement subor-
donnés. Par conséquent le Pape a non seulement le droit, mais 
aussi le devoir d'intervenir dans les problèmes économiques et 
sociaux. " A aucun prix, dit Sa Sainteté Pie X I , l'Eglise ne peut 
abdiquer la charge que Dieu lui a confiée et qui lui fait une loi 
d'intervenir. . . en tout ce qui touche à la morale. . . Le dépôt 
dé la vérité qui Nous est confié d'En-Haut et la très grave obli-
gation qui Nous incombe de promulguer, d'interpréter et de 
prêcher, en dépit de tout, la loi morale, soumettant également 
à Notre autorité l'ordre social et l'ordre économique. 

2o, La mission des Souverains Pontifes est de conduire 
les âmes à l'éternelle Félicité. Cette grande mission ne leur 
impose-t-elle pas le devoir de travailler à faire disparaître les 
obstacles qui arrêtent les âmes dans le chemin de la vertu et 
les empêchent de parvenir à cette éternelle Félicité? Or, c'est 
tout le régime économique et social actuel qui met en péril le 
salut d'une multitude d'âmes. Pour prouver cela, il faudrait 
évoquer le triste spectacle de ces jeunes gens au coeur bouil-
lant, mais condamnés,à l'oisiveté, de ces célibataires qui retar-
dent leur mariage, parce qu'ils n'ont pas d'emploi ou n'ont pas 
un salaire suffisant pour se marier, de ces hommes et de ces 
femmes réduits à la mendicité et prêts à n'importe quoi pour 
gagner quelques piastres, de ces masses populaires qui s'en 
prennent à Dieu et à l'Eglise de leur misère et s'enrôlent dans 
le communisme impie; il faudrait évoquer bien d'autres spec-
tacles navrants. Qu'il suffise de s'en remettre au témoignage 
du Chef de l'Eglise lui-même: "Telles sont actuellement les 
conditions de la vie économique et sociale qu'un nombre très 
considérable d'hommes y trouvent les plus grandes difficultés 
pour opérer l'oeuvre, seule nécessaire, de leur salut éternel ". 
— Voilà pourquoi leà Souverains Pontifes s'intéressent au régi-
me économique et social actuel: ils veulent qu'il cesse d'être 
un obstacle au salut d'un grand nombre d'âmes; ils veulent 
qu'il cesse d'être une cause de commuriisme antireligieux. C'est, 
non seulement leur droit, mais encore, leur devoir, de réclamer 
sa restauration. 
1 0 . — Y a-t- i l d'autres raisons qui sol l ic i tent les Souverains 

Pontifes à demander le relèvement de la classe ouvrière 

En voulez-vous 
du travail? 

et une restauration du régime économique e t social? 
Oui, la charité les y presse. Sans doute ils doivent se pré-

occuper avant tout des âmes et des misères morales; mais ils ne 
peuvent rester indifférents à la misère des petits enfants qui 
ont faim et ont soif; ils ne peuvent rester insensibles au sort 
des malheureux qui sont privés du nécessaire et souffrent dans 
leur coeur des tortures inouïes. Devant ces misères physiques, 
le coeur du Souverain Pontife, comme celui du Christ dans le 
désert, est ému; lui aussi est pris de pitié pour la foule. Sa 
charité lui fait un pressant devoir d'intervenir pour obtenir une 
amélioration de leur sort. 
1 1 . — P u i s q u e le gardien de ia morale c o m m e te! a le droit d'in-

tervenir dans Péconomique, faut-î l admettre qu'il y a 
confus ion entre ia morale e t l 'économique? 
Non, il n'y a pas de confusion entre l'économique et la mo-

rale, mais il y a subordination de l'économique à la morale. 
L'économique et la morale sont deux sciences bien dis-

tinctes: chacune a sa fin propre et des moyens appropriés: la fin 
de l'économique est de procurer le bonheur temporel des peu-
ples par la production, la distribution, la circulation et la con-
sommation des richessses; la fin de la morale est de procurer 
le bonheur éternel des âmes par la pratique des vertus. 
1 2 . — C o m m e n t se fait-i l qu'il y ait subordination de l 'écono-

mique à la morale? 
C'est parce que la morale est la science qui règle nos ac-

tions en tant qu'elles peuvent avoir une influence bonne ou 
mauvaise sur la fin de toute notre vie, c'est-à-dire sur notre 
salut éternel; et, c'est évident comme le jour, toutes nos ac-
tions, qu'elles relèvent d'un art ou d'une science spéciale, peu-
vent avoir une influence bonne ou mauvaise sur la fin de toute 
notre vie, c'est-à-dire sur le salut de notre âme, — Par exemple, 
le chant relève de l'art: on chante bien ou mal selon qu'on ob-
serve ou non l'art de chanter: mais, il n'échappe pas au con-
trôle de la morale, parce que si l'artiste chante, par exemple, 
des chansons obscènes, il compromet le salut de son âme. Ainsi 
la production, la distribution, la circulation et la consomma-
tion des richesses relèvent de l'économie et doivent observer 
ses lois, par exemple, la loi de la libre concurrence, pas absolue, 
mais contrôlée; mais ces actes sont aussi subordonnés à la mo-
rale: si quelqu'un vend trop cher, ou ne donne pas un salaire 
suffisant, s'il fraude dans les contrats, etc., etc., il compromet 
3 salut de son âme. 

1 3 . — C e droit d'intervenir dans le temporel qu'ont les gardiens 
ie la morale n'est-il pas trop gênant? 

Non! les gardiens de la morale n'interviennent jamais sans 
aison dans la conduite des affaires temporelles; ils ne le font 
UG si les intérêts spirituels sont en jeu. 

(à suivre) 

D'un peu partout arr ivent des 
demandes d 'augmentat ion des 
allocation.s aux chôraeur.s. On dit 
que les familles ont droit à plu.s 
qu'elles ne reçoivent, que l 'Etat 
est obligé de faire plus qu'il ne 
fait actuellement, pour que les fa-
mille.s de chômeurs vivent une 
vie décente. 

Nul doute que tous ceux qui 
font ces réclamations ont étudié 
ce problème avec soin et qu'i ls 
par lent avec connaissance de 
cause. 

Mais il y a actuellement 1800 
milles de chemin à faire pour 
que les familles que nous avons 
envoyées t ravai l ler à l 'agrandis-
sement de la patrie, pa r le défri-
chement, ne voyagent pas par 
des sentiers infranchissables , ex-
cepté pa r les orignaux et les 
ours. 

Dix-huit cents milles de che-
min, utiles ceux-là, c'est déjà 
quelque chose! 

Ce n'est pas tout. Il faudrai t v 
ajouter immédiatement 3000 mil-
les, pour le moins, de nouveaux 
chemins, dans les meilleurs can-
tons de notre province, pour que 
les milliers de ruraux qui ont 
besoin de .s'établir quelque pari , 
puissent rester à la caragagne, au 
Heu de_ venir grossir le nombre 
des chômeurs secourus, en ville. 

Il est des régions où ils est né-
ce.ssaire de faire de l'égoutte-
ment avant que les colons puis-
sent espérer faire produire au so! 
des moissons payantes. 

Voilà encore une autre source . 
de travail productif!-

Il e.st des milliers de chô-
meurs qui pourra ient .ê tre ainsi 
employés. Et parmi ces gens, il 
en est sûrement une proport ion 
considérable qui décideraienl 
de planter leur tenie le long de 
ces routes, et de s'y fixer à de-
meure, afin d'v v ivre par eux-
mêmes, de la culture du s o l . , , 

T , , J - K n i e s t l . . \ F O R C I ' ; 
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onséquent s. 
Les Campagnes d A-
cnat Chez Nous se 
multiplient d e v a n t 
l'angoissant problème 
posé par la décroissan-
ce de nos forces écono-
miques. 

• • 
Acheter chez nous ne 
doit pas se limiter aux 
seules choses indispen-
sables à notre vie ma-
térielle, mais bien s'é-
tendre à toutes les 
sphères où nous possé-
dons des activités. 

• • 

Dans le domaine de 
l'assurance - vie, notre 
Compagnie vous offre 
des contrats attrayants, 
garantis par de solides 
réserves, et par nos 
trente ans de Service 
au Public Canadien-

Français. 

Réserves 
$4,000,000.00 

Versé aux assurés 
$8,000,000.00 

• • • 

Compagnie d'assurance 
sur la vie 

Siège Social: Montréal 
/.a seule compagnie 

Canad ie n ne-Fran vais e 
d'Aftstirauce sur la vie 
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Nos félisitations 
. (Suite de la 1ère page) 

honorable que vous rendrez plus 
Jhonorable, encore par vos bril-
lantes qualités de coeur et d es-
pr i t et la prépara t ion toute par-
ticulière. providentielle que vous 
y . apportez. Cet honneur rejail-
Jit naturellement sur toute la 
riasse ouvrière, vos collabora-
ieurs dans l 'oeuvre de restaura-
tion sociale, vos compagnons de 
iravail, les pompiers de Mont-
réal, votre famille, votre véné-
rable père, un pionnier , lui aus-
ij , du mouvement ouvrier, votre 
ppouse qui sait de si bon coeur 
partager les sacrifices que votre 
mission d 'apôtre vous impose. 

Voilà, cher Monsieur Char-
pentier, nCtre cher Alfred à tous, 
bien peu de mots pour dire tout 
e bien que vous faites au milieu 
lie nous depuis trente ans. Nous 
ïOHS prions de les accepter avec 
fotre indulgence coutumiere 
romme gage de notre amitié, de 
notre admirat ion et de notre re-
!:oDnaissance. 
Cher M. Charpentier , 

.V 

Au nom des o-ftfiicicrs et des 
jnerabres des syndicats catholi-
nues de Monitréal, je suis heu-
reux de proifiter de ciette oc«,a-
rion ipour vous orfr i r nos félici-
faitions eit. vous ,prés«-nte.r l'hoim-
ma^^e de notre adniiration et de 
notre sim-ère amiitié. 

Nous avons été heureux de 
nous unir à d'Assoiciation des 
Pompiers de MontréaJ, dans Tor-
gadiisaiion d-e cette fête, (pour 
deux motiifs p r inc ipaux : parce 
que, toiDt d'albord, à^votre tilre 
de (président de la C. ï . C. C., 
vous êtes le chef de notre gran-
de faanillie siyndieale, et parce 
que, e,ii secottd lieu, nous aimons 
à vous assurer de notre franiche 
r.olkuboration dans la tâiche que 
V041.S poursuivez. 

Nous aimons, en e£fet, à consi-
dérer en vous le iprésident (lie la 
("-onifêiliération dtes Travailleurs 
raUioiliiflucs <iu Canada; pa r con-
îâqiue.n'r, le ehof ouvrier im!bus 
lté tpriniciajcs iia'tionaux et catiio-
li<jues qui sait t racer la mission 
â'imiplanter danrs notre ipro.viace 
ia iform« la plus pure du syndi-
!'aili»me chrét ien. 

Vous avez cerlaineiment droil 
noire estime et à notre consi-

i-ération, du fait que vous avez 
Hé, dès les débuts de notre moii-
.ccnent, et du ifait encore que 
vous avez toujours donné un tra-
cûl ardu, persévérant et ejîlfica-
'<•. Lorsque vous êtes entré dans 
es syndicats, notre moiivemienl 
-iaif très petit ; il a .grantdi avec 
?ouis. C'est ce <)ni exipJique que 
cous ayez <>c:<'u.!pé tant de cihar-
îes »U' <?oi)rs des nombreuses iui-

néeï que vous avez été dans nos 
rangs. Il serait trop long d'en 
faire un reâevé. Mais on me per-
mettra quand même de noter que 
Monsieur Chaippentier ifut le fon-
dateur d'un cercle d'études ou-
vrier, fondateur et premier -pré-
sident du (x>nsci,l (k^ntral des 
syndicats de Montréal, fondaHMir 
du syndicat interprofessionnel, 
direicteuT ei t résorier de la C. T. 
C. C., directeur e.t président du 
Secrétariat, et ewfin, président 
de la (xinifédéralion des Travail-
leurs C.athoJliques du Canada. 

C'esit ce grand dévouement, 
dépensé au sein de notre orga-
nisation qui lui a valu la déco-
ration Bene Merenti du Souve-
rain Pontife, et des éloges très 
•îlalteiirs de la par t de nos 
grands journalistes. Monsieur 
6nier Héi-oux a écrit de Mon-
sieur ( l ianpentier qu'il "est ifn 
des esiprits les plus remarqua-
bles qui se soient occiu,pés chez 
nous du syndicalisme". Il va 
sans dire quie •c'est ce même dé-
vouement à la cause syn^dicale 
qui kii vaut l'es-time de tous les 
tî-availleurs de notre province. 

Nous serions heoireux que 
. vous interiijvéticz o'ette soi r i e 
! contiime une preuive de notre dé-

sir de coMalboration. Nous ai-
mons eii vous le chef qui sait 
goii-verner, c'es)t-à-dire le chef 
"qui «ait détpenseï- lui-même el 
qui aime la collaboration des au-
tres; (e cliftf ouvrier qui veut 
bien penser et exprimer son 
opinion, mais qui donne aussi 
aux autres Le droit de penseï- el 
d'exiprimer la leur; le chef qiiî 
aime le travail, mais qui .permel 
aussi aux siens, dans i m e veillée 
coffnme daas ceiîle d^ ce soir, de 
passer des moments de joie e.t de 
f ranche gaieté qiri leiw enlèvent 

so«cis et le poids d:u labeur. 
L'es Syndicats Catholiques doi-

vent conduire dans la province 
une luUp giiganitesquie. C'esit à eu.\ 
qi)'a(i)pariient la charge de don-
ner amx iravailleurs, une législa-
tion ouvrière bienfaisante, et des 
conditions de travail qui leur 
permettent de faire une vie rai-
sonn-a'ble. C/est donn^ à eiix qu< 
revient aujourd 'hui la preflmièr< 
de foiKtes les tâcihes ,1e premier 
(le tous les devoirs envers 1;' 
classe lalborieuse. f.e besoin de 
vivre doimine tous les a-utres. 

Coiine ch»f de vaste mouve-
ment, <>orajne dirigeant de «c tra-
vail, nous savons que vous avez 
besoin de la collaboration des 
(^tiefs ouvriers des syndicats 
Puisse cette fête "vous assurer d '̂ 
nos meilleurs sent iments et vou-^ 
enc'ouraigei- à 'mener à ibouit la itâ-
clu- bien>fais«.ntie et très néces-
saire <jue vous avez entreprise en 
faveur des ouivriers de notre pro-
vin'ce. am nom de qui nous te-
nons à voMs exjprimer notre sin-
cère gra'titude. 

Délégation de la C. T. C. C. 
A TORONTO 

La ' Vie Syndicale" présente à Fvl. Alfred Charpentier, pré-
îident dê  la C.T.C.C.. ses meilleures félicitations et ses voeux 
de prospérité et de succès pour l'avenir. 

J . E . C L O U T I E R 
BOULANGER 

22^4 rue Fiiftum AMherst 0606 

EWfLE-NAP. BOILEAU, 
Sec.-trés. 

gurtau: Tél. CH«rn«r 31 S I-3 

ULRIC BOILEAU, 
P r é s . - g é r a n t 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS GENERAUX 

EDIFICES REL IG IEUX 

4869, RUE CARNIER MONTREAL 

Le Système de «a CIRCULATtON FORCEE 
est une merveille. 

C O N S U L T E Z N O S EXPERTS EN C H A U F F A G E 

J.-W. JETTE, LIMITEE 
2 M 4. rue Rachel est 

• r« . AMkers t l î »» 
MONTREAL 

Le président de la C.T.C.C. et M. Maurice Doran, agent 
d'affaires des Syndicats de Hull, étaient reçus, le 5 mars der-
nier, par le ministre du travail de la province d'Ontario, M. Dave 
Croll, et par M. Paul Leduc, député d'Ottawa et ministre des 
mines. 

Le premier ministre, M. Hepburn, n'a pu assister à l'en-
trevue, bien qu'il eût manifesté le désir d'y être dans un com-
muniqué que nous avait adressé M. Croll. 

Le ministre du travail d'Ontario et son collègue écoutè-
rent avec beaucoup d'intérêt les représentations des délégués 
de la C.T.C.C. 

Selon la décision du congrès de Hull, nous avons soumis 
deux amendements à ['"Industrial Standards Act^ d'Ontario, qui 
est une loi des salaires minima en partie copiée sur notre loi 
de l'extension des conventions collectives de travail. 

En vertu de ["'Industrial Standards Act " , des conférences 
doivent avoir lieu entre employeurs et employés, dans une in-
dustrie, pour déterminer des minima de salaires, qui sont rendus 
obligatoires dans une zone donnée, et ces conférences ne peu-
vent être convoquées que par les inspecteurs de la commission 
du salaire minimum qui administre ta loi ci-dessus. Deux asso-
ciations patronales et ouvrières comptant la prépondérance des 
employeurs et employés, dans une industrie ne peuvent même 
pas obtenir l'extension de leur entente collective sans tenir 
une telle conférence. Et si l'inspecteur néglige de convt^uer 
:ette conférence, l'entente collective attend pour être légali-
-~ée. C'est le cas des associations des maîtres et employés bou-
angers d'Ottawa qui ont conclu une entente il y a trois mois 
;t qui attendent depuis ce temps la convocation d'une confé-
rence dans leur industrie. 

Pour obvier, en pareil cas, à l'obligation, qui ne paraît pas 
nécessaire de tenir une conférence, nous avons soumis l'amen-
dement suivant que la C.T.C.C. désire faire au chapitre 7 de 
i"'lndustrial Standards A c t " : 

"Cependant, si une entente collective de travail est signée 
oar un nombre prépondérant d'employeurs ou par une ou plu-
sieurs associations d'employeurs et par une ou plusieurs asso-
ciations d'employés, il ne sera pas nécessaire de convoquer une 
onférence. Le ministre pourra dans ce cas recommander au 

iieutenant-gouverneur en ccnseil que la cédule des salaires et 
.les heures de travail de l'entente collective soit rendue obliga-
toire à tout employeur et employé dans l'industrie et dans la 
ione ou les zones dans lesquelles s'applique ladite cédule. 

Cet amendement introduirait par une petite porte dans 
1'lndustrial Standards Ac t " le principe fondamental de l'ex-
;ension juridique des Conventions collectives de travail volon-
iaire intervenue entre deux groupes professionnels organisés 
DU lorsque le groupe ouvrier est lui-même organisé. 

M. Croll sursauta sur son siège en lisant cet amendement 
3t nous dit: "Ceci change toufe l'économie de notre loi; nous 
ne pouvons l'accepter". Notre politique est bien arrêtée là-
dessus, nous tenons à ce que toutes les discussions de salaires 
sn vertu de cette loi se fassent en public, ajouta-t-il. 

"Dans le premier article de votre loi, avons-nous observé, 
vous reconnaissez pourtant le droit aux associations profes-
iionnelles de tirer avantage de cette loi. 

"Oui et non", répond M. Croll. "Nous les reconnaissons 
comme associations d'employés et d'employeurs". En ce qui 
3st des unions de métiers, nous savons qu'elles existent: nous 
i^raitons avec elles", conclut M. Croll, mais, au terme de cette 
loi, nous ne les reconnaissons pas publiquement. Nous ne vou-
lons pas le dire. 

Nous avons compris que le gouvernement ontarien ne pou-
'ait pas désigner et encore moins donner la préférence à aucune 

sorte de syndicats ouvriers; il s'en trouve de plusieurs sortes 
dans l'Ontario comme dans le Québec; mais nous en avons dé-
duit que le gouvernement d'Ontario n'était pas encore autant 
gagné que le nôtre à l'idée de promouvoir dans sa législation 
industrielle le développement des syndicats professionnels. 

Le second amendement que nous avons soumis demande 
l'application de l'échelle des salaires et des heures de travail 
•ur tous les travaux de construction dont les contrats ont été 
ignés avant la date de la mise en vigueur de l'échelle des sa-
aires, à moins que l'employeur ait- adressé une requête au 
rtinistère du Travail dans les 10 jours qui suivent la publica-
iion de l'échelle des salaires dans la "Gazette officielle" d'On-
ario et ait soumis son contrat par écrit. 

Le ministre du Travail d'Ontario a mieux accueilli ce 
:econd amendement et nous a assuré qu'il serait considéré 
5ar les autorités du gouvernement. 

Nous avons ensuite remis à M. Croll la loi des Syndicats 
professionnels de Québec en lui signalant les principaux avan-
ages civils, économiques et sociaux qu'elle permet de procu-
-er aux membres des syndicats professionnels qui acquièrent 
leur personnalité civile sous son empire. 

M. Croll a déclaré que l'Ontario n'avait pas ds loi analogue 
oour rendre l'incorporation facile et facultative aux syndicats 
professionnels qui veulent s'en servir. Et il a invité la C.T.C.C. 
1 présenter un bill à cet effet à la législature d'Ontario l'année 
prochaine, puisqu'il est trop tard pour le faire cette année, 
a-t-il remarqué. 

Cette invitation nous a été faite également p^r le mi-
Tistre des mines, M. Paul Leduc. Il nous a aussi promis sa col-
aboration en tout temps. 

(Siiitr à la pnfte 6) 

Lettre du président 
de l'Association 
des boulangers 

au premier ministre 
Monsieur le Premier Ministre. 

Comme Président de l'Associa-
tion des Boulangers de la Provin-
ce de Québec du district de 
Montréal, je me fais le pofte-pa-
role de la grande majori té des 
boulangers de la Cité de Montréal 
dont plusieurs sont ici présents. 

Le Contrat Collectif de la bou-
langerie n'est pas jusqu'à présent 
un succès. 

Nous, les boulangers, avion.s 
espéré quand ce contrat fut signé 
que les pr ix s 'amélioreraient et 
nous perniettraient de faire face 
à nos nouvelles responsabilités. 

Malheureusement dû à un pe-
tit nombre de boulangers qui de 
deux choses, ou bien ne payent 
pas les salaires du Contrat Col-
lectif ou ne payent pas leurs 
créanciers, aussi dû aux jobbers 
(colporteurs) les prix du pain 
ne se sont pas améliorés, et si 
on tient compte du coût actuel de. 
la far ine et de la main-d'oeuvre, 
on peut dire en toute justice qu« 
les pr ix actuels du pain scMit 
comparal ivement plus bas qu'a-
vant la signature du Contrat 
Collectif. 

La faute n'en est pas au Co-
mité Conjoint de la Boulangerie 
qui est chargé de l 'application de 
cette loi. 

Ces Messieurs ont fait, nous le 
croyons, leur devoir. La faut© 
en est que la loi actuelle des Con-
trats Collectifs ne comporte pa.^ 
de sanction assez sévère, et aus-
si dû au fait que les poursuites 
intentées contre les Boulangers 
réfractaires étant obligés de sui-
vre le chenal de la loi, les juge-
ments re tardent t rop îi être ren-
du.s. 

Il est important de lemédier 
à ces deux lacunes immédiate-
ment, sans quoi beaucoup de 
Boulangeries, de bonnes Boulan-
geries vont être appelées sous 
peu à fermer leurs portes. 

Vous vous rappelez sans doute 
Monsieur le Premier Ministi e, 
que lors des discussions prélimi-
naires un grand nombre de 
Boulangers voulaient en même 
temps que la signature du Con-
trat collectif la garantie d'un 
pr ix minimum. 

On nous a laissé entendre dans 
le temps que le meilleur moyen 
d'obtenir un pr ix minimum poul-
ie pain était tout d 'abord de fai-
re quelque chose pour les ou-
vriers. 

Les Boulangers de Montréal 
pour la p lupar t ont fait leur part 
pour améliorer les condit ions du 
Iravail de l 'ouvrier de la boulan-
gerie, car sous le Contrat Collec-
tif les heures de travail des Bou-
langers sont considérablement 
réduites, et leurs gages dans un 
très grand nombre de cas consi-
dérablement augmentés. 

Comme nous vous le disions 
tout à l 'heure les pr ix du pain 
sont au.ssi bas qu'ils étaient avant 
la signature du Contrat Collec-
tif, et les maîtres-boulangers ue 
peuvent pas continuer à payer 
les salaires du Contrat Collectif 
à moins que sous peu on trouve 
ime solution au problème de.s 
bas pr ix . 

Sur ce dernier sujet p r ix mi-
nimum, ne serait-il pas permis. 
Monsieur le Premier Ministre, 
d 'avoir un pr ix minimum pour le 
pain, comme il y en a un pour le 
lait et pour les services des bar-
biers ou coiffeurs"? 

On régularise les quantités de 
gras qu'il doit y avoir dans le 
lait, aussi la quantité de solide 
qu'il doit y avoir dans ie beurre, 
autrement dit, on ne veut pas que 
le beurre renferme plus qu'un 
certain pourcentage d 'eau; ne se-
rait-il pas possible d'avoir uii 
étalon, un Standard, pour le pain 
avec uue formule qui .serait unp 
garantie au public d'avoir un 
pain nutritif et qui pourrait ren-
fermer une livre de lait pai- p'i-
che de far ine employée'? 

Le fait d 'employer une livre dv' 
lait par poche de far ine ))erme; -
trait aux fermiers de lu Provin-
ce de Québec de trouver nii dé-
bouclié très important pour Iciii-
lait et ainsi d 'améliorer leur si-
tuation. 

Quant uux "Mobbcrs" ((ui aclii 
lent du pain de certains boulan-
gers el qui contribuent dans une 
irès largo u)esure à l'aU'iiissetncnl 
des prix, à la vente du l'uin à des 

Suite à ht pan *' t 



Montréal, mars 1936 L A V I E S Y N D I C A L E » 
Projet d'amendements suggérés à la loi 
24 Geo.V, cil. 56 telle que modifiée par 

la loi 25-26 George V, ch. 64 
Texle adopté à l'assemblée du 

Comité Supérieur des Comités 
Conjoints de Montréal, 
vendredi, le 6 mars 1936, 

ARTICLE 2 
Il est loisible au lieutenant-

gouverneur en conseil de décré-
ter qu'une convention collective 
de travail, intervenue entre, 
d'une part, une ou plusieurs as-
sociations de salariés bona fide 
d'après jugement du Ministre du 
Travail, et, d'autre part, des em-
ployeurs ou une ou plusieurs as-
sociations d'employeurs bona 
fide d'après le jugement du Mi-
nistre du Travail, lie également 
toute personne mentionnée et dé-
signée comme salarié ou em-
ployeur dans ladite convention 
et exerçant leurs activités dans 
la juridiction territoriale déter-
minée par la dite convention. 

Lorsqu'un décret est rendu en 
vertu de l'alinéa précédent, les 
seules dispositions de la conven-
tion collective de travail qui de-
viennent ainsi obligatoires, sont 
celles relatives au taux de salai-
re, à la durée de travail, à l'ap-
prentissage et au rapport dans 
une entreprise donnée entre le 
nombre des ouvriers qualifiés et 
celui- des apprentis. Le décret 
reste en vigueur durani la même 
période de temps que la conven-
tion collective. 

ARTICLE 7 
f.es parties à une convention 

eolleclive de travail rendue obli-
gatoire en vertu de la présente 
loi doivent constituer un comité 
conjoint. Le Ministre du Travail 
peut adjoindre à ce ccniité tels 
délégués, n'excédant pas deux, 
qui lui seront désignés par les 
employeurs, ou employés, non 
parties à la convention. 

Ce comité adjoint sera char-
gé de surveiller et d'assurer l'ap-
plication de cette convention; à 
ces fins, le Comité aura plus par-
ticulièrement le droit par son ou 
SCS délégués: 

a) De vérifier... 
b) De contraindre toiil em-

ployeur à tenir des régistres où 
sont consigné^ les noms, lieu de 
résidence des salai'iés, la durée 
de travail régulier et supplémen-
taire de chaque jour, ainsi que le 
salaire payé pour ce tiavail, que 
les salariés soient engagés à la 
joui née, à l'heure, à la pièce ou 
suivant lout autre mocie. 

c) D'exaixiiner, en jjKis ties re-
gislres susdits, les listes de paie 
des palrons et de requérir d'eux 
ou (le leurs employés, à l'endroit 
même où s'exécute le travail, 
tous renseignements qu'ils jugent 
nécessaires cojicernant l'applica-
tion de la présente loi. 

d) D'exercer pour le bénéfice. 
e) De prélever des employeurs 

seuls. 
ARTICLE 10 

l.es membres d'une as.socialion 
de siilariés reconnue officielle-
mentpàr le Comité Conjoint, sont 
dispensés de l'examen prévu au 
paragraphe 2 de l'article 7 et bé-
néficient dés dispositions de l'ar-
ticle 8, si telle association fait 
.subii' tel elcamen à ses membres. 
Toute association à qui ie comi-
té conjoint aura refusé le droit 
d'émettre lés certificats de qua-
lification, aura toutefois le privi-
lège d'en appeler de la décision 
du Comité au Ministre du Tra-
vail dont la décision sera finale. 

Au cas de.... 
ARTICLE 10a 

lo. Si le comité conjoint en 
décide ainsi, le certificat de qua-
lification, qu'il soit émis par le 
bureau des examinateurs, tel que 
prévu au paragraphe 2 de l'arti-
cle 7, ou par une association de 
salariés, tel que prévu à l'article 
10, est obligatoire: 

a) Dans toute municipalité de 
plus de 10,000 âmes, suivant le 
dernier recensement du Canada; 

b) Dans toutes les iiumicipa-
lités de l'Ile de Montréal; 

-c) Dans les municipalités de 
Saint - Lambert et l.ongueuil , 

pour les ouvriers et apprentis du 
métier ou de'l 'industrie visée par 
la convention collective en vi-
gueur dans ces municipalités. 

2o.—Dans les mêmes condi-
tions, le certificat de qualifica-
tion sera également obligatoire 
pour tout employeur ou artisan 

pexerçant le métier ou l 'industrie 
visée par telle convention col-
lective et en retirant un revenu. 

3o.—Aucun employeur des dits 
métier ou industrie, dans, les mu-
nicipalités ci-dessus indiquées, 
ne pourra, dans tel cas, utiliser 
les services d'un ouvrier qui ne 
possède pas son certificat de 
qualification. 

ARTICLE 10c 
Les réclamations, en vertu de 

la présente loi, par un salarié, 
par une association ouvrière ou 
par un comité conjoint, sont 
prescrites par six mois, 

ARTICLE 14a 
1. —Toute personne, associa-

tion ou corporation, employeur 
ou employé, qui viole les disposi-
tions d'une convention rendue 
obligatoire, en ce qui concerne 
les salaires, doit payer au comi-
té conjoint exerçant les pouvoirs 
qui lui sont conférés par le pa-
ragraphe d de l'article 7 de la 
présente loi, à titre de dommages 
liquidés, un montant équivalant 
à 20 p.c. du salaire exigible, 
précédent... 

Les dispositions de l'alinéa 
ARTICLE 14b 

1.—Toute personne, associa-
tion ou corporation, employeur 
ou employé, qui viole quelqu'une 
des dispositions d'une conven-
tion collective rendue obligatoi-
re commet un acte illégal et est 
passible sur conviction sommai-
re, en sus des frais, d'une amen-
de n'excédant pas dix dollars 
pour la première offense et, poui' 
la deuxième offense, ainsi que 
pour toute offense subséquente, 
en sus des frais, "d'une amende 
de pas moins de Cent dollars, 
mais n'excédant pas deux cents 
dollars, et à défaut, de paiement 
de l'amende et des frais, d'un 
emprisonnement de pas moins 
d'un mois mais n'fxcédanl pas 
deux mois. 

2. "Toute personne, associa-
tion ou corporation, employeur 
ou employé, qui comnuinique dé-
libérément un rapport faux au 
comité conjoint ou à un délégué 
agissant comme inspecteur pour 
le comité conjoint; qui refuse 
de transmettre dans un délai rai-
sonnable, soit au comité con-
joint ou à son délégué des ren-
seignements nécessaires sur l'ap-
plication des dispositions d'une 
convention;, qui empêche tel 
comité conjoint ou tel délégué de 
remplir ses devoirs; qui refuse 
ou néglige de faire parvenir, 
dans les délais fixés par le comi-
té conjoint les prélèvements pré-
vus par le paragraphe c de l'ar-
ticle 7 de la présente loi; qui 
néglige, dans les cas prévus par 
le lyiragraphe b de l'article 7 do 
tenir les régistres qui s'y trou-
vent mentionnés, couuuet un 
acte illégal et est passible, sur 
conviction sommaii'e, en sus des 
frais, d'une amende n'excédant 
pas Vingt-cinq dollars à la pre-
mière offense, et i)Our la secon-
de offense, ou toute offense sub-
séquente, en sus des frais, d'une 

amende de pas moins de C.ent 
dollars mais ^n'excédant pas 
Deux cents dollars, et à défaut de 
paiement de l'amende et des 
frais, d'un emprisonnement de 
pas moins d'un mois e! de pa.'; 
plus de deux mois. 

;(. -Tout employeur ou loul 
employé qui ne se conloriiie pas: 
aux dispositions de l'article 10a 
connnet un acte illégal et est pas-
sible, sur conviction sommaire, 
en sus des frais, d'une amende 
n'excédant pas Dix dollars pour 
la premièi-e offense, et, poiu- 1;; 
deuxième ol'fense, ainsi que pour 
toute offense subséquenle, en 
sus des frais, d'une amende de 
pas inoins de .1!2r).00, mais n'cx 
cédant pas is.'jO.OO. 

.4.—Seul, le comité conjoinl... 

Délégatition . 

P H A R M A C I E PINSONNAULT 
139» KUE ONTARIO EST, COIN PI.ESSIS 

Tél. AMhers t 5341 — C H e n i e r 0376 
MONTKKAl, 

(Suite de la page 3) 
T R A V A U X DES M U N I C I P A L I T E S 

La C . T . C . C . d e m a n d e q u e les m u -
n ic ipa l i t é s s i t u é e s d a n s la j u r id i c t i on 
t e r r i t o r i a l e d ' u n e c o n v e n t i o n c o l l e c t i -
ve r e n d u e o b l i g a t o i r e s o i e n t a s s u j e t -
t ies , p o u r l ' e x é c u t i o n d e l eu r s t r a -
v a u x d e c o n s t r u c t i o n , a u x h e u r e s d e 
t rava i l f i x é e s d a n s l ad i t e c o n v e n t i o n , 
e t q u e la loi r e l a t i ve à la l im i t a t i on 
d e s « h e u r e s d e t rava i l so i t a m e n d é e 
d a n s c e s e n s . 

BOULANGER I E 
La C . T . C . C . d e m a n d e q u e la loi 

p rov inc ia l e r e l a t i ve a u p a i n soi t a m e n -
d é e d e m a n i è r e à p e r m e t t r e a u x c o -
m i t é s c o n j o i n t s c o n s t i t u é s e n v e r t u 
d e la loi r e l a t i ve à l ' e x t e n s i o n d e s 
c o n v e n t i o n s co l l ec t i ve s d e t ravai l d e 
d é t e r m i n e r la p e s a n t e u r , la q u a l i î é e t 
le p r i x d e v e n t e d u p a i n . 

P o u r f a i r e s u i t e à u n e r e c o m m a n d a -
t i on d u Bureau I n t e r n a t i o n a l d u T r a -
vail, la C . T . C . d e m a n d e l ' abo l i t ion 
d u t rava i l d e n u i t d a n s les b o u l a n -
ger ies . T o u t t rava i l e n t r e s e p t h e u r e s 
d u so i r e t q u a t r e h e u r e s d u m a t i n , 
d a n s les b o u l a n g e r i e s , p o u r r a i t ê t r e 
p r o h i b é . 

PROTECT ION DU T R A V A I L 
F E M I N I N 

La C . T . C . C . r e c o m m a n d e q u e la 
C o m m i s s i o n d u Salaire M i n i m u m des 
F e m m e s revise le p l u s t ô t poss ib le 
les o r d o n n a n c e s d a n s l e sque l l e s e s t 
e n c o r e e n v i g u e r la c l a u s e " 8 0 pou r 
c e n t " p o u r y s u b s t i t u e r la m é t h o d e 
de p e r c e n t a g e d é j à e m p l o y é e d a n s 
p lu s i eu r s cas . La C o m m i s s i o n p o u r -
r a i t c o m m e n c e r p a r rev ise r l ' o r d o n -
n a n c e r e l a t i ve à l ' i n d u s t r i e d e l ' i m -
p r i m e r i é , e t ce l l e r e l a t ive à l ' i n d u s -
t r i e d u t a b a c . 

N o u s ins i s tons aussi p o u r q u e la 
C o m m i s s i o n se h â t e d ' é m e t t r e d e s 
o r d o n n a n c e s p o u r t o u t t ravai l e x é c u -
t é pa r d e s f e m m e s . 

La C . T . C . C . c ro i t qu ' i l ne se ra i t 
q u e j u s t e d e c o n s u l t e r les S y n d i c a t s 
Fémin ins , là où t e l s s y n d i c a t s e x i s -
t e n t , lorsqu ' i l s ' a g i t d e reviser oO 
d ' é m e t t r e d e s o r d o n n a n c e s . 

Lorsqu ' i l s ' a g i t d u t ravai l à la p i è -
ce, la C . T . C . C . d e m a n d e q u e les ins -
p e c t e u r s p u i s s e n t vér i f i e r , en c o m p a -
gn ie d e r e p r é s e n t a n t s d e S y n d i c a t s 
p r o f e s s i o n n e l s e t d e r e p r é s e n t a n t s 
d ' e m p l o y e u r s , si le t a u x p a y é e s t 
s u f f i s a n t p o u r f a i r e g a g n e r le sa la i re 
hora i re f i x é p a r les o r d o n n a n c e s . 

Il y a u r a i t aussi u n e a m é l i o r a t i o n 
sens ib le à a p p o r t e r , c r o y o n s - n o u s , si 
la C o m m i s s i o n d u Salaire M i n i m u m 
d e s F e m m e s , en é m e t t a n t d e s o r d o n -
n a n c e s , d é t e r m i n a i t les o p é r a t i o n s qui 
d o i v e n t ê t r e e x é c u t é e s p a r d e s f e m -
mes , e t en p u b l i a i t la l is te d a n s la 
G a z e t t e Off ic ie l l e . / 

La C . T . C . C . s u g g è r e q u e l 'on a m e n -
d e l ' a r t i c le IV d é la loi' d ù Salaire 
M i n i m u m d e s F e m m e s en f a i s a n t d i s -
p a r a î t r e les m o t s : " s i t u é s d a n s les 
c i t é s e t vi l les d ' u n e p o p u l a t i o n d ' a u 
m o i n s 5 , 0 0 0 â m e s . " 

Enf in la C . T . C . r é c o m m a n d e la n o -
m i n a t i o n d ' u n e f e m m e d a n s la C o m -
miss ion d u Salaire M i n i m u m des 
F e m m e s . 

M a l g r é t o u t e s ces d e m a n d e s , la C . -
T . C . C . t i e n t à r ioter qu ' i l v a u t m i e u x 
fa i re t rava i l le r les h o m m e s là où la 
chose e s t poss ib le . Elle sa i t c e p e n -
d a n t qu ' i l e s t b ien i n u t i l e d e vouloir 
abol i r le t ravai l f é m i n i n , e t c e t r a -
vail a d ro i t d ' ê t r e p r o t é g é c o m m e le 
travail d e l ' h o m m e . 

PLOMBL I ERS ET ELECTR IC I ENS 
La C . T . C . C . d e m a n d e q u ' a p r è s le 

m o t " e m p l o y e r " de l 'Ar t i c l e 2 8 , C h a p . 
1 7 6 a , S .R.P .Q. . les m o t s " p l u s d ' u n 
a p p r e n t i pa r c h a q u e c o m p a g n o n " 
3o:ent r e m p l a c é s par " p l u s d ' u n a p -
p ren t i par c inq c o m p a g n o n s " . 

N o u s d e m a n d o n s q u e le m ê m e 
a v a n t a g e soi t a c c o r d é a u x Elec t r ic iens , 
en a m e n d a n t la loi qui les rég i t . 
Ch . 1 7 8 . S .R.P .Q. 2 3 Geo; V. 

M E C A N I C I E N S DE M A C H I N E S 
F IXES 

La C . T . C . C . s u g g è r e d ' a m e n d e r 
l ' a r t i c le 8, s ec t ion 1, c o n c e r n a n t les 

M é c a n i c i e n s d e M a c h i n e s Fixes, e n 
c h a n g e a n t les m o t s " t o u t e s p e r s o n -
n e s " p a r les m o t s " t o u t h o m m e " . 

BR IGADE DES INCEND IES 

La C . T . C . C . s o u m e t q u e . p o u r m i e u x 
p r o t é g e r les m e m b r e s d e s Br igades 
d e s Incepd ie s , le g o u v e r n e m e n t d e -
v ra i t a c c o r d e r à ce s se rv ices pub l i c s 
l ' a r b i t r a g e avec s a n c t i o n ob l iga to i r e ; 
d a n s les m u n i c i p a l i t é s d e 1 0 , 0 0 0 
â m e s e t p lus , 

P E R M I S DE DEROGAT ION 

La C . T . C . C . s o u m e t q u e les d e -
m a n d e s d e p e r m i s d e d é r o g a t i o n , au 
s u j e t d e la loi r e l a t i ve à l ' e x t e n s i o n 
d e s c o n v e n t i o n s co l l ec t i ve s d e t ravai l , 
d e v r a i e n t t o u j o u r s ê t r e s o u m i s e s a u x 
c o m i t é s c o n j o i n t s qui d é c i d e r a i e n t 
d a n s c h a q u e cas , 

COMITES CON JO INTS 

La C . T . C . C . c r o i t q u e le g o u v e r n e -
m e n t o b t i e n d r a i t d e p r é c i e u x r e n s e i -
g n e m e n t s s ' i l f a v o r i s a i t d e t e m p s à 
a u t r e s d e s r é u n i o n s d e s s e c r é t a i r e s e t 
d e s i n s p e c t e u r s d e s d i f f é r e n t s connl-
t é s c o n j o i n t s , é t a b l i s e n v e r t u d e la 
loi r e l a t ive à l ' e x t e n s i o n d e s c o n v e n -
t i o n s c o l l e c t i v e s d e t ravai l , e t f a i t 
c e t t e s u g g e s t i o n a u x a u t o r i t é s , 

OUVR IER QU I RETOURNE 
A U T R A V A I L 

La C . T . C . C . s u g g è r e q u e le m o r a -
to i re d e sa is ie couv re les neu f p r e -
mie r s mo i s d u r a n t l e sque l s l ' ouvr ie r 
t r ava i l l e a p r è s avoir é t é a f f e c t é par 
u n e c e r t a i n e p é r i o d e de c h ô m a g e . 

ECOLE DE BARB I ERS ET COIFFEURS 
La C . T . C . C . r e c o m m a n d e au g o u -

v e r n e m e n t d ' é t a b l i r u n e é c o l e d e b a r -
b ie rs e t c o i f f e u r s à l 'Ecole T e c h n i q u e 
de M o n t r é a l , - e t d ' o b l i g e r les a u t r e s 
éco les à se c o n f o r m e r a u x r è g l e m e n t s 
qui s e r o n t a d o p t é s p a r l ' éco le ainsi 
o u v e r t e à l 'Ecole T e c h n i q u e . 

LES "D I ES " 
N o m b r e d ' a c c i d e n t s , d a n s l ' i n d u s -

t r ie d e la c h a u s s u r e , s o n t d u s a u x 
" d i e s " ( e m p o r t e - p i è c e s ) . La C . T . -
C . C . d e m a n d e q u e d e s e n q u ê t e s 
s o i e n t f a i t e s r é g u l i è r e m e n t p a r les 
i n s p e c t e u r s a t t i t r é s , e t q u e t o u t " d i e " 
( e m p o r t e - p i è c e ) non c o n f o r m e à la 

loi so i t d é t r u i t o u r e m o d e l é Suivant 
les e x i g e n c e s d e la loi. 

M A C H I N E R I E 
La C . T . C . C . dem_ande la n o m i n a -

t ion d ' i n s p e c t e u r s e x p é r i m e n t é s pour 
su rve i l l e r la m a c h i n e r i e e m p l o y é e 
d a n s l ' i n d u s t r i e de la c h a u s s u r e . La 
C . T . C . C . c ro i t q u e . l ' o n ne d e v r a i t pas 
p e r m e t t r e à un e m p l o y e u r d e laisser 
t r ava i l l e r un ouvr i e r s u r u n e m a c h i n e , 
à la s u i t e d ' u n a c c i d e n t , à m o i n s 
d ' a v o i r o b t e n u , au p réa l ab l e , u n c e r -
t i f i c a t d ' u n i n s p e c t e u r a t t i t r é . 

A C T I V I T E S SYND ICALES 
La C . T . C . C . d e m a n d e q u e le r e n -

voi d ' u n o u v r i e r à c a u s e d e son t i t r e 
d e m e m b r e d ' u n e a s soc i a t i on p r o f e s -
s ionne l l e r e c o n n u e pa r la loi soir c o n -
s idé ré c o m m e u n dé l i t . 

M A R E C H A U K - F E R R A N T S 
La C . T . C . C . r e c o m m a n d e d e n o u -

veau au g o u v e r n e m e n t son a p p r o b a -
t ion p o u r le p r o j e t d e loi c o n s t i t u a n t 
en c o r p o r a t i o n l 'Assoc ia t ion d e s M a -
r é c h a u x - F e r r a n t s d e la p r o v i n c e d e 
Q u é b e c , c o n f o r m é m e n t au bill n o ' 9 3 , 

1è re sess ion , I S è m e L é g i s l a t u f e , 
Geo . V, 1 9 3 1 , 

M A N U E L DES MET I ERS DE U l 
C O N S T R U C T I O N 

La C . T . C . C . s o u m e t au g o u v e r n e » 
m e n t qu ' i l s e r a i t d ' u n e t r è s g ra rk te 
u t i l i t é q u e l 'on p u b l i e u n M a n u e l dfe« 
M é t i e r s d e la C o n s t r u c t i o n , c o m m e lii 
c h o s e a d é j à é t é d é c i d é e . L ' h o n , s e -
c r é t a i r e provinc ia l a m ê m e p e r m i s , à 
ce sujet , un octroi de $15 ,000 , e t 
c e t oc t ro i s e r a i t t r è s a p p r é c i é p o u f 
réa l i ser le p r o j e t , 

En p lus d e c e m a n u e l , la C . T . C . C . 
s u g g è r e a u g o u v e r n e m e n t la p u b l i -
c a t i on d e m a n u e l s t e c h n i q u e s g r a -
t u i t s s u r les m é t i e r s d e la c o n s t r u c -
t i o n . ; • • 

V A P O R I S A T E U R 
Sur d e m a n d e d e s p e i n t r e s , U 

T . C . C . d e m a n d e a u g o u v e r n e m e n t , d « 
p r o h i b e r l ' u s a g e d e vapo r i s a t eu r ) sauf 
t o u t e f o i s d a n s les u s i n e s o u a t e l i e r s 
a y a n t u n e in s t a l l a t ion spéc i a l e à Cé t te 

fin-
CLOUS BLEUS 

La C . T . C . C . , su r r e c o m r h a n c f a t i o n 
d e s l a t t e u r s d e bois , s u g g è r e q u e 
l ' emp lo i d e s c lous b l e u s s o i t a c c e p t é 
p o u r les t r a v a u x e x é c u t é s pa r les o u -
vr ie rs d e c e m é t i e r ; c e s c l o u s é t a n t 
r e c o n n u s c o m m e p l u s hyg ién iques^ 

La Confédération ées TrtvaiUeurt 
Catholiques du Canada, Inc. 

Q u é b e c , le 1 1 m a r s 1 9 3 6 . 

Devoirs du patron 
et de (^ouvrier 

I/ouvrier est tenu de ne point 
traiter le patron comme un en-
nemi, de ne point partager le.s 
sentiments d'hostilité et de hai-
ne que, au nom du principe de la 
lutte des classes, le socialisme a 
répandus dans la classe ouvrière 
envers le patronat, de ne point 
être décidé à le combattre pat 
tous les moyens, mais au contrai-
re de considérer que la solution 
de l'opposition actuelle et d'ail-
leurs anormale entre patrons el 
ouvriers, détenteurs du capital et 
producteurs du travaii, ne peut 
être cherchée et obtenue que par 
le respect des droits de tous cl 
dans l'amour fraternel. 

* * 

I.e patron, dans ia înesure (Tu 
possible, est tenu, même au delà 
des obligations de justice en cel-
le matière, de se préoccuper de 
la moralité et des besoins maté-
riels de ses ouvriers. En effet, 
tout homme est obligé de faire 
servir, au bénéfice de son pro 
chain, les facultés qu'il a reçue.-: 
de la Providence. De même, en 
tant que propriétaire de cerlain.-
biens matériels, tout homme est 
tenu, par la charité, d'abandon-
ner à autrui le superflu de .stw 
biens. Or, à ce double point de 
vue, le patron est obligé plus-
strictement envers ses ouvrier;^ 
qu'envers les étrangers. Ils lui 
sont plus proches, particulière-
ment à raison de la société ana-
logue à la famille et à la société 
politique, que l'entreprise a éta-
blie entre eux. 

Ed. JANSSENS 
L'Action Patriotique 
de Si-Hyacinthe. 

D U B O N P A I N -
C'EST L'ALIMENT LE PLUS NOURRISSANT 

Commande: 
de votre 

épicier 

ou du 
vendeur di 

Brosseau 

5317 DROLE T L I M I T E E D 0 . 5 5 0 2 



LA V J E S Y N D I C A L E Montréal, mars I93t5 

AVOCATS 

ANTONIO GARNEAU 
A V O C A T et PROCUREUR 

i» l'étude " 

Bertrand, Cuérin, Coudrault & Carneau 
2 7 6 OUEST, RUE ST-jACQUES - MONTREAL 

ERNEST BERTRAND, C.R. , 
S u b s t i t u t Senior d u P r o c u r e u r G é n é r a l . 

C . - E . C U E R I N , C .R. . M . C O U D R E A U L T , C.R., 
A N T O N I O C A R N E A U , C.R. H . - N . C A R C E A U , C . R / 

M A R C E L P I C E O N . 

TÉL. P L a t e a u 2673 

Germain Charland 
AVOCAT 

Du bureau léûal 
CHARLAND & CHARLAND 

57, r u e ST-JACOUES O. 
MONTRÉAL 

JULES DUPRE 
AVOCAT ET PROCUREUR 

de l'étude 

Duranleau, Duranïeau ôb Dupré 
6 0 OUEST RUE ST-|ACQUES - MONTREAL 

).-H. Mtcbsud, LL.M., René Duranteau, LL.L., jules Dupré, U . L . , 
Paul Duranleau, LL.B. 

HArbour 9291 

COMPTABLES 

Tél. LAneastcr 2412 

ANDERSON ^ VALIQUETTE 
Comptables - Vérificateurs 

{.-Charles Anderson, L.I.G. 
jean Val iquette , C.A., L.i.C. 

84 , RUE NOTRE-DAME 0 . , 

Roméo Carie, C.A. 
A . Dagenais, C.A. 

MONTREAL 

Dans les Syndicats à Montréal 
et dans la Province 

Sous ce titre désormais nous avons l ' intention de publier 
les communicat ions des d i f férents Syndicats cathol iques de la 
province. Nous invitons donc les Conseils centraux des Syn-
dicats cathol iques à profiter de c e t t e page pour faire connaître 
dans toute la province leurs progrès, leurs activités, leurs sug-
gest ions e t en général tout ce qui, c h e z eux, pourrait avoir un 
caractère d' intérêt commun. 

Délégation à Toronto 
Suite de la page 4 

L'entrevue s'est terminée sur un dernier mot de M. Croli, 
qui désirait savoir ce que la C.T.C.C. pensait d'une loi de salai-
re minimum pour les hommes. 

M. Doran et moi avons répondu que la C.T.C.C. se préoc-
cupait de cette question depuis quelques années sans avoir pris 
encore son parti, mais qu'il semblait que l'opinion prédominan-
te actuellement dans les syndicats catholiques est en faveur 
de l'établissement de minima de salaire dans les industries, non 
ou peu organisées, au moyen de conseils d'industries, modelés 
sur le British Trades Board Act, dont s'inspire, du reste, avons-
nous remarqué, r"industrial Standards Ac t " d'Ontario. Et 
là-dessus, nous avons salué nos deux honorables ministres on-
tariens, confiant que notre délégation à Toronto pourra aider 
la cause de l'uniformisation de certaines lois ouvrières, en plus 
d'avoir prouvé les aspirations vraiment canadiennes de la C. T. 
C. C. 

Alfre^d CHARPENTIER, 
Président de la C.T.C.C. 

' S 
i ^ 
ggMttUXC SYMOKAn CATM(»--NArtOiMUX 

•ssa. 

Ce Journal est imprimé su No 
430, rue Notre-Dame Est, è 
Montréal, par l'IMPRIMERIE 
POPULAIRE (à responsabilité 
Umitée). Georges Pelletier, 

Association des 
employés de Postes 

de Montréal, inc. 

A m e n d e m e n t s à la 
constitution'* 

Pour un vol d 'une bouteille de 
lait à une porte valeur 5 sous... 

Pour un vol à l'étalage de quel-
ques sous... 

Quelle sera la condamnat ion? 
Les journaux vous renseigne-

ront souvent. 
Si un patron vole ses ouvriers 

sur leur salaire pour des cen-
taines ou des milliers de dollars, 
quelle sera sa condamnation — 

Un maximum de $10.00!!! 

Les amendements suivants ont 
subi les trois lectures requises, 
sont maintenant en force, et font 
par t ie de notre Constitution, en 
vigueur depuis le 16 février 
1932: 

Chapitre 3, article 4.—A ajou-
ter les mots : "un directeur, 
a g e n t s de t ransbordement ." 
(Troisième lecture: assemblée 
19 îév. 1936). 

Chapitre, 3, article 4.—A ajou-
ter les mots : "trois commissai-
res d 'assurance." (Troisième 
lecture: assemblée 19 fév. 1936). 

Chapitre 4, article 9c. — Le 
quorum de l 'assemblée de la no-
mination sera de vingt-cinq 
membres. (3e lect. ass. 19 fév. 
1935). 

Chapitre 10, 'article 29, doit se 
lire comme sui t : "La nomina-
tion des afficiers, directeurs, au-
diteurs et commissaires d'assu-
rance aura lieu à une assemblée 
spéciale convoquée pour le der-
nier samedi d'octobre. Le quo-
rum sera de vingt-cinq mem-
bres." (Troisième lecture: as-
semblée du 19 février 1935.) ' 

Chapitre 10, article 3îc.—^^Ad-
venant l 'élection de tout l 'exécu-
tif pa r acclamation, le montant 
payé au président et au secrétai-
re d'élection sera de $5.00 cha-
cun. (Troisième lecture" assem-
blée du 19 février 1935.) 

P.S.—Nous avons encore quel-
ques copies de la Constitution, 
que nous tenons à la disposition 
des membres. 

Ven. LABERGE, 
Secrétaire-trésorier. 

Au Conseil central 

Le contrat collectif 

Amendement à la Constitution : 
Sur proposi t ion de M. Paul 

Arcand, appuyée par M. Omer 
Grave!: à l 'article 4, chapi tre 3, 
sont ajoutés les mots : "un direc-
teur pour les agents de t ransbor-
dement." 

Cet amendement ayant subi la 
troisième lecture à l 'assemblée 
du 19 février 1936, est mainte-
nant en force et fait par t ie de 
notre Constitution. 

Ven. LABERGE. 
Secrétaire-trésorier. 

M. PH I L I P PE G IRARD 

Le conseil central a procédé à 
l 'élection de ses directeurs pour 
l 'année 1936. Ont été élus, MM. 
Phil ippe Girard, prés ident ; J.-B. 
Délisîe, 1er vice-président; Médé-
ric Dufort, 2e vice-président; Ro-
land Thibeaudeau, secrétaire-ar-
chiviste; Léonce Girard, secré-
taire-correspondant; J.-M. Cha-
lut, secrétaire-f inancier; D. Ber-
geron, commi.ssaire-ordonnateur; 
Raoul Abel, sergent d 'armes; Al-
bert Charpentier , statisticien. Le 
président ainsi que les anciens 
directeurs ont été réélus par ac-
clamation. 

Nos félicitations aux élus com-
me aux réélus. 

Employés d'hôpitaux 

Le Syndicats des employés 
d 'hôpitaux tenait, le 28 février, 
une assemblée spéciale pour Vé-
lection de ses officiers. Ont été 
élu: président , M. Maurice Ar-
chambault ; vice-président, M. J.-
T. Bénard; secrétaire-archivis-
te, M. J.-Armand Terraul t ; 
secrétaire-f inancier et agent 
d 'affaires, M. E.-A. Lacaire; 
sergent d 'armes, M. Elie Aucoin; 

Nos féUcitations aux nou-
veaux élus et tous nos encoura-
gements à ce jeune syndicat qui 
mérite toute notre sympathie 
pour les difficultés qu'il a pré-
sentement à af f ronter . 

RAPPORT DE L'ASSURANCE 

Caisse au 1er janvier 1936 1060.19 
Contributions de janvier 1936 . . 1187.13 
Reçu de Ass'n pour perception . 20.00 
Contr. Caisse Adm. Ass'n . . . . . . 95.42 
Contr. Caisse Réserve 1006.70 
Commissions aux percepteurs , . 35.58 
Timbres, papeterie, etc 4.57 
Salaire 40.00 

2267.32 1182.27 
Caisse au 31 janvier 1936 .$1085.05 

CAISSE RESERVE: 
Caisse au 1er janvier 1936 2586.01 
Reçu pour contr ibutions 1006.70 
Reçu pour décès 300.00 
Payé pour contr . Ail. Nationale . 913.34 
Payé pour décès 300.00 

3892.71 1212.34 
Caisse au 31 janvier 1936 2680.37 
Fonds Réserve AH. Nationale 7695.87 
Dû sur prêts à Caisse Réserve 10014.00 

Actif au 31 janvier 1936 $20390.24 
Wilfr id DAOUST, 

A dm in is trateur d'Ass urance. 
CAISSE GENERALE - ASSOCIATION 

Caisse au 1er janvier 1936 678.23 
Contt•butions de janvier 1936 . . 95.42 
Reçu de La Tr ibune Postale . . . 200.00 
Photos-Bureau de direction . . . . 20.00 
Salaires 45.00 
Souscriptions, dons, t imbres, etc. 33.50 

973.65 98.50 
Caisse au 31 janvier 1936 S 875.15 

Ven. LABERGE, 
Secrétaire-trésorier. 

Des débardeurs de navigation 
intérieure au ministère 

du travail 

Le contrat collectif de travail , 
entre l 'union des travailleurs du 
port de Montréal, affiliée aux 
syndicats catholiques, et les com-
pagnies "Canada Steamship Li-
nes, Robin Hood Mills, In terpro-
vincial Steamships et Clarke 
Steamships", de la navigation 
intérieure et côtière, faisant af-
faires à Montréal, a été Jieureuse-
ment conclu, ces jours derniers , 
après trois semaines de négocia-
tions. 

L'union des travail leurs du 
port est sous la présidence de M. 
0 . Malboeuf. Copie du contrat a 
été t ransmise au ministère du 
travail, à Québec, pour approba-
tion, aux termes de la loi de l 'ex-
tension jur idique des conven-
tions collectives de travail. Il 
sera publié dans la Gazette offi-
ciele, dans 30 jours. 

A ce propos, M. A. Barriault , 
agent d 'affaires de cette union, a 
fait la déclaration suivante: 

"Nos contrats sont définit ive-
ment, signés, et nous avons obte-
nu le privilège de l 'atelier fermé. 

"Nous invitons les débardeurs 
qui travaillent pour I ts compa-
gnies signataires, et qui ne font 
pas part ie de notre union, à s'y 
joindre le plus tôt possible, car 
nous allons procéder bientôt à 
la formation des équipes pour 
que ces compagnies, signataires 
au contrat ne soient pas prises 
au dépourvu à l 'ouverture de la 
navigation. Donc, à ceux que 
cela concerne de s'y jo indre 
avant qu'il ne soit t rop tard." 

Nous aurons du travail pour 
un certain contingent de bons 
débardeurs qui aimeraient à se 
placer pour l'été. L 'union des 
travailleurs du port marche sans 
trouble et dans la plus par fa i te 
harmonie. 

Le résultat des ateliers fermés 
que nous avons obtenu cette an-« 
née provient de la bonne con-
duite des membres de l 'union 
qui ont su inspirer conf iance 
aux patrons par leur espri t de 
coopération. L'union entend sui-
vre sa marche lente, peut-être, 
mais sûre, en gardant la plus 
étroite collaboration entre pa-
trons et employés, et que tous 
deux s ' inspirent des pr inc ipes 
de la justice et des droits mutu-
els qu'ils peuvent re t i rer des 
avantages réciproques. 

Syndicat 
du tramway 

L ' I N F L U E N C E DE NOTRE S Y N D I -
C A T A L ' EXTER I EUR 

Malgré que le syndicat n'ait pas 
une force numérique capable d'im-
poser ses volontés, il a démontré à 
maintes reprises l'influence considé-
rable dont il jouit auprès des pou-
voirs publics. 

Tout dernièrement le président du 
Comité Exécutif de la ville avouait 
franchement à une séance du Con-
seil qu'une résolution du Conseil Cen-
tral des Syndicats Catholiques le met-
tait dans une mauvaise posture pour 
faire payer à la Compagnie une par-
tie de l'enlèvement de la neige dans 
les rues où circulent les autobus. 

Cette résolution a été passée grâ-
ce à la coopération que reçoivent les 
délégués du Tramway au Conseil Cen-
tral et principalement à l'influence 
dont jouit monsieur Philippe Girard 
au sein de ce Conseil. 

Nous avons l'honneur d'avoir par-
mi nous, comme officier du syndi-
cat, le président du Conseil Central 
des Syndicats de Montréal. 

Ce poste qu'occupe M. Girard à la 
tête de notre mouvement fut l'objet 
de nombreux commentaires. Quel-
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<|ue$-un$ parmi imus croyaient que 
M . Girard, en <iépensant son énergie 
dans un autre domaine, aurait pu né-
gliger les intérêts des employés de 
tramways. 

Aujourd'hui nous sommes à même 
de constater que si cette charge lui 
Impose une grande responsabilité il 
sait s'en servir pour en faire béné-
ficier les employés de tramway. 

La dépense occasionnée par ceHe 
nouvelle mesure de faire participer 
la compagnie à l 'enlèvement de la 
neige dans les rues où circulent les 
autobus aurait pu s'élever à plusieurs 
centaines de milliers de dollars. 

Le président du Conseil Central, 
qui sait par expérience et qui con-
naît mieux que tout autre les condi-
tions de ses confrères, en est venu à 
la conclusion que si la Compagnie 
était appelée à payer ce montant les 
employés ne tarderaient pas à en 
souffrir dans leur revenu. Tous nos 
confrères, d'une manière générale, 
partagent cette oponion. C'est pour-
quoi nous apprécions grandement ce 
geste sympathique du Conseil Cen-
tral et nous croyons devoir nous ré-
jouir de compter parmi nous le pré-
sident du corps ouvrier le plus im-
portant de Montréal. 

• • • 
On nous a rapporté que monsieur 

le représentant du local 790 de la 
division Hochelaga avait essayé de 
discréditer cette mesure. La chose 
ne surprend pas du tout. Ceux qui 
connaissent monsieur Osias Hébert, 
ex-représentant et représentant ac-
tuel de la division Hochelaga; vice-
président d'une société nationale et 
en même temps ennemi acharné d'un 
syndicat national; ex-fondateur d'une 
troisième union qui n'a pas vécu 
longtemps; maître souverain des 
questions de détail pourvu que ça lui 
donne du crédit devant les employés 
de tramways, mais n'entendant rien 
à toutes les grandes mesures qui peu-
vent améliorer leur sort; ceux qui 
comme nous ont eu l'occasion de ren-
contrer le représentant de la divi-
sion Hochelaga savent à quoi s'en 
tenir et ne sont nullement surpris 
que ce monsieur tourne en ridicule 
des résolutions qui ont pour but de 

protéger nos confrères. 
• • * 

Le local 790 passe actuellement à 
travers une crise peut-être la plus 
dure de son existence. I l a à affron-
ter des difficultés sans nombre. Pour 
détourner l'attention des employés 
(ur ce qui les intéresse première-
ment, on s'applique à discuter des 
questions de détails et à discréditer 
le syndicat voisin. Les officiers de 
ce local forment le comité qui re-
présente les employés. Les employés 
sont présentement en face d'un dan-
ger très grand. La ville veut pro-
hiber les " O n e man car" dans les rues 
de Montréal. Le principe de l'union 
doit être de maintenir le salaire et 
les conditions de travail. L'union 
doit donc se prononcer contre le "one 
man car " et contre une diminution de 
salaire. Ce sont là les intérêts par-
ticuliers que les employés ont à pro-
téger. Alors quelle est l 'attitude 
des membres du local 790? Il ne s'a-
git nullement de faire un compromis 
puisque la question du "one man car " 
est entre les mains de l'autorité 
municipale. Malgré tout cela les of-
ficiers du 790 recommandent aux 
employés de demander une diminu-
tion de salaire, ce qui est ridicule. 

Depuis longtemps, messieurs du lo-
cal 790, vous criez votre puissance 
sur tous tes toits; vous vilipendez 
les officiers et les membres de no-
tre syndicat, vous faites les affirma-
tions les plus gratuites afin de dé-
montrer votre force et votre influen-
ce. Eh bien! le temps est venu de 
prouver. Les entployés sont me-
nacés, ils ont besoin de protection. 
Si vous êtes une union vraiment res-
ponsable, si vous êtes réellement ca-

- pable de porter vos responsabilités, 
ne dites pas aux employés d'accepter 
un* diminution de salaire, mais dites 
comme le syndicat: nous ne sommes 

laire. Si, messieurs du 790, vous n'a-
ni en faveur du " O n e man car " ni 
en faveur d'une diminution de sa-
vez pas le courage de dire cela aux 
employés, au moins ayez donc la dé-
cence de leur dire: Nous ne pou-
vons rien faire pour vous et même 
nous sommes une nuisance; nous 
n'avons pas le courage de porter nos 
responsabilités et par conséquent nous 
allons cesser de vous intimider et 
nous vous laissons la liberté de vous 
organiser dans une union qui vous 
protégera. Nous sommes convaincus 
qu'agir ainsi serait le meilleur ser-
vice que pourrait rendre le local 790 
présentement aux employés de tram-
ways. 

• • • 
Malgré la clique organisée qui 

existe pour diminuer l ' influence du 
syndicat, nous constatons que nos 
confrères nous font confiance de plus 
en plus. Malgré que des mesures in-
concevables ont été prises par le lo-
cal 790 pour faire du recrutement, 
nous avons augmenté notre effectif 
de 263 membres depuis juillet. Avec 
la coopération que nous recevons de 
nos confrères, avec la solidarité et la 
sincérité dont font preuve nos offi-
ciers et avec l'appui que nous rece-
vons de nos corps supérieurs, nous 
sommes en mesure de promouvoir et 
de défendre les intérêts des employés 
de tramways sans avoir à sacrifier nos 
principes ni notre existence. 

|.-A. C H A C N O N , 
secr.-archiviste. 

Nouvelle 
de Drummondville 

M. Alphonse Lapierre nous 
annonçai t que leur première 
cause de réclamation de salai-
re fut gagnée. 

M. Simoneaù, contracteur, fut 
condamné à payer la différen-
ce entre le montant total .du sa-
laire fixé par la loi et le montant 
qu'i l a donné à l 'employé, soit 
un montant de $211.63; il fut , de 
plus, condamné à payer au Co-
mité conjoint 20 p.c. d 'amen-
de. 

Des Trois-Rivières 

Pourquoi faut-il des 
législations sociales? 

D'abord, parce que le régime 
sous lequel nous avons vécu de-
puis un grand nombre d'années, 
par tout où il a été appliqué, a 
mis les pays dans le marasme 
qui nous afflige actuellement. La 
dictature économique a succédé 
à la l ibre concurrence. La liber-
té absolue nous a menés à l'escla-
vage. 

Comme preuve que ce régime 
a été néfaste pour la majori té 
des peuples, je ci terai quelques 
cas observés dans notre provin-
ce et qui se voient ailleurs aussi. 

lo—Est-il dans l ' intérêt de la 
société, que les ouvriers qui com-
posent la masse du peuple soient 
réduits à l ' impossibilité de faire 
honneur à leurs affa i res? 

2o—Est-il dans l ' intérêt de la 
société, que les chefs de familles 
ouvrières ne puissent plus don-
ner à leurs enfants ce qu'ils 
ont droit d 'a t tendre de leurs pè-
res pour devenir de braves ci-
toyens plus t a rd? 

3o—Est-il dans l ' intérêt de la 
société, que l 'argent soit drainé 
dans les mains de quelques per-
sonnes seulement, alors que la 
masse du peuple est privée du 
nécessaire, comme cela se voit 
de nos jours? ' 

4o—Est-il dans l ' intérêt de la 
société, que la majori té des ou-
vriers soient dans l 'impossibili-
té de vivre convenablement, 
alors que la Providence a été si 
généreuse en permettant , surtout 
depuis la crise, les meilleures ré-
coltes? 

5o—Est-il dans l ' intérêt de la 
société, que les nécessités de la 
vie soient entre les mains des 
trusts de toutes sortes qui, par 
leurs abus, empêchent presque 
la population de respi rer? 

6o—Est-il dans l ' intéiêt de la 
société, qu 'un grand nombre de 
nos ouvriers soient sous le se-
cours direct, alofs que dans une 
province r iche comme celle de 
Québec, il y aurait moyen de 
donner du travail à nos ou-
vriers? 

Le Conseil central , à son 
assemblée du 12 mars, sur la 
proposi t ion du président , M. 
Phi l ippe Girard, adopta une 
résolution expr imant les sym-
pathies de tous les mem-
bres et officiers, d 'abord à 
la famille du regretté Wilfr id-J . 
Deslauriers, prés ident du conseil 
des métiers de la construction et 
agent d 'af fa i res du syndicat des 
br iqueteurs ; puis, à M. Raymond, 
prés ident du syndicat , pour le 
décès de son épouse, ainsi qu 'aux 
famille de feu Armand Lamar-
re, du syndicat des vendeurs de 
pain, et de feu Alfred Marcotte. 
Ce vote fut pris debout et au 
milieu d 'un recueillement d 'une 
minute, pa r respect à la mémoire 
des regrettés défunts . 

7o—Est-il dans l ' intérêt de la 
société que, pour protéger un ou 
quelques individus, qui souvent 
occupent dans la vie, une posi-
tion privilégiée, on laisse souf-
f r i r toute une classe d 'ouvriers? 

8o—Est-il dans l ' intérêt de la 
société que, dans une industr ie 
où le pr ix de vente des produi ts 
est fixé pa r le Gouvernement de 
façon à ce que les producteurs 
soient rémunérés raisonnable-
ment, on laisse payer aux ou-
vriers de cette i n d u k r i e des sa-
laires de famine? 

Non, ce n'est pas dans l ' inté-
rête de la société, que de tels 
abus se tolèrent plus longtemps, 
et si nous voulons garder l 'ordre, 
la tranquill i té et la paix dans la 
société, il est temps que des vé-
ritables législations sociales 
soient mises en application pour 
mettre un fre in à tous ces abus. 
Secrétariat des Syndicats 
Ouvriers Nationaux Catholiques 
des Trois-Riviéres. 

Emile TËLLIER. 

Lettre du président... 
Suite de la page 4 

prix ridicules, il faudrai t que, 
sous le Contrat Collectif, ils re-
çoivent au moins le salaire mini-
mum des distr ibuteurs. 

Nous vous avons apporté. Mon-
sieur le Premier Ministre,, ces 
faits pour votre considération, et 
nous insistons sur le fait qu'il 
faut que des mesures soient pri-
ses immédiatement, si vous ne 
voulez pas qu'un grand nombre 
de Boulangers de Montréal fer-
ment leurs portes et mettent 
leurs ouvriers sur le pavé. 

Si un boulanger trouvé coupa-
ble de ne pas payer les salaires 
du Contrat Collectif, ou de faire 
travailler ses gens plus de soix-
ante heures sans rémunérat ion 
additionnelle, était condamné 
dès la première offense à une 
amende de $200.00 et à la deuxiè-
me $500.00 et à la troisième lui 
faire fe rmer ses portes au cade-
nas, nous sommes certains qu'un 
boulanger y penserai t deux fois 
avant d'essayer de t r icher la loi. 

Nous croyons que si, au lieu de 
passer par le chenal actuel de la 
justice qui fait que les jugements 
ne sont rendus qu'un mois et de-
mi ou deux mois après que la 
cause est inscrite, il y avait 
un tr ibunal spécial qui enten-
drait les causes du Contrat Col-
lectif et rendrai t jugement, nous 
croyons que ce mode serait beau-
coup plus expéditif et serait très 
avantageux pour les lois du Con-
trat Collectif. 

Les maîtres - boulangers de 
Montréal sont en faveur du sa-
laire raisonnable à être payé aux 
employés, même $25.00 par se-
maine, mais d 'un autre côté ils 
veulent être en mesure d'avoir 
un pr ix raisonnable pour le pain 
qui leur permette de faire face à 
leurs responsabilités. 

Dans le cas présent, les prii: 
actuels du pain ne leur permet-
tent pas de décharger leurs res-
ponsabilités. En un coup, per-
mettez-nous de vous faire un 
sommaire des mesures à pren-
dre pour améliorer les condi-
tions dans l ' industrie, mesures 
qu'il faudra prendre très pro-
chainement, si on ne veut pas 
que les Boulangers, nous le répé-
tons encore, ferment ieurs por-
tes: 

1.—Sanctions plus sévères. 
2.—Tribunal spécial pour en-

tendre les causes du Contrat 
Collectif. 

3.—Prix minin)um. 
4.—Règlement du cas des "job-

bers" ou colporteurs do pain. 
(signé) M. Bousquet 

Nos colonisateurs dispariis 
L'ABBE BOURASSA 

Mesdames, Messieurs, 
Il y a déjà cinq ans, après quelques heures seulement de 

maladie, mourait l'abbé Jean-Baptiste Bourassa qui fut, pen-
dant des années, missionnaire-colonisateur pour l'Ontario-nord 

Depuis longtemps déjà, sa santé laissait à désirer. Mais 
il n'en continuait pas moins à s'intéresser activement au mou 
vement colonisateur ontarien. 

C'est que de 1912 à 1924, il s'était livré entièrement à son 
rêve d'un grand pays agi-icole qui ferait suite au Nord québé-
cois. 

Grand, mince, la démarche lente, il avançait comme le dé-
fricheur qui, pied à pied, conquert la forêt où plus tard il mois-
sonnera des blés. 

Prêtre, il l'était de toute la force de son âme! 
Il l'était au point de penser continuellement à l'instruc-

tion des jeunes gens qu'il croyait devoir se destiner à la prêtrise. 
Que de familles n'a-t-il pas visitées afin de découvrir parmi les 
nombreux enfants celui qui aurait pu avoir la vocation religieu-
se! Que de jeunes gens n'â-t-il pas aidés en vidant sa bourse 
pour le.ur permettre de continuer leurs études! 

Après avoir passé de nombreuses années dans les centres 
franco-américains au sud des Grands Lacs, où son apostolat fu1 
tout de charité, l'abbé Bourassa revint au Canada à la demande 
de son évêque, Mgr Latulippe, en charge d'un immense diocèse 
peuplé d'épinettes. Il accepta le poste de missionnaire-coloni 
sateur. Mgr Latulippe lui demanda de faire disparaître la forêt 
et de la remplacer par des famiiles qui défricheraient ces terres 
et en feraient des fermes, par des familles qui formeraient des 
paroisses agricoles. Il ne tarda pas à entrer en fonctions. 

La colonisation, il en parlait continuellement, il en rêvait! 
Mais le pays qu'on lui avait donné à coloniser était si loin, 

si peu préparé pour la venue des familles que le recrutement 
était difficile. Ce qui compensait l'éloignement des vieux cen-
tres, le manque de préparation, c'était la qualité du sol et lê 
facilité du défrichement. 

A peine nommé missionnaire-colonisateur, l'abbé Bouras-
sa se rendit faire une inspection générale des terres dont j] 
pouvait disposer, et décida de son plan de campagne. 

Les grosses familles auront plus de facilités pour réussir, 
remarquait-il. C'est ce qui explique pourquoi il recherchait tout 
d'abord les familles nombreuses pour ses terres du pays nord-
ontarien. 

De fait, entendait-il parler d'une famille de 10, 12, 15 o l 
18 enfants, tout de suite il s'informait de sa condition, de le 
façon de vivre des parents, de leurs moyens d'existence; il vou-
lait savoir si ces gens venaient de la campagne; depuis com-
bien des années ils l'avaient quittée; s'ils ne retourneraient pas 
sur une terre nouvelle. Si cette famille habitait encore une fer-
me située dans l'une de nos vieilles paroisses, il prenait des 
renseignements sur les possibilités d'établissement de cette 
jeunesse. Et, comme c'est généralement le cas, il apprenait que 
le chef de cette famille ne pouvait établir tout son monde au-
près de lui. C'est alors qu'il partait pour se rendre jusque chez 
ces gens afin de les décider à aller visiter les terres de l'Ontario-
.nord. 

Ce qu'il en rencontrera, des difficultés, dans.son travail 
d'apostolat colonisateur! 

S'il avait une préférence pour les grosses familles, il ac-
ceptait toutes celles qui se présentaient, mais toutes n'étaien: 
pas également aptes. 

Il avait des difficultés de toutes sortes. 
Tout d'abord, comme aujourd'hui, beaucoup de gens de 

ce temps-là, voulaient bien aller s'établir dans le Nord ontarien. 
mais ils demandaient que le gouvernement les f ît vivre à nt 
rien faire, trop souvent. 

Et puis, ces pays nouveaux, lointains, ceux qui en par-
laient le plus, ceux qui disaient les mieux connaître, ce n'était 
pas le missionnaire-colonisateur, mais bien une foule de gens 
lui n'y étaient jamais allés. 

A les ent-endre parler — et de nos jours c'est encore comme 
cela — par vagues méchantes, tous les fléaux s'abattaient sur 
'es pauvres colons qui allaient s'installer sur ces terres décou-
vertes par nos ancêtres; et ceux qui, en plus de n'avoir jamais 
'/isité ces régions — pas plus que les autres régions de colo-
Tisation — qui n'avaient jamais travaillé au défrichement des 
erres nouvelles, qui ne connais;saient rien de la culture, ceux-

'à, surtout, affirmaient avec certitude: "que dans ce pays nord-
ontarien, rien ne germe, rien ne croît, rien ne fleurit, rien ne 
mûrit". 

Quand il réussissait à décrotter la crasse recouvrant dei 
médiocrités suffisamment ignorantes et qu'il parvenait à faire 
partir les familles que ces patriotes nouveau genre tentaient de 
diriger vers les pays étrangers, l'abbé Bourassa n'avait pas en-
core surmonté toutes ses difficultés. 

Rendue sur les lieux, la famille voulait avoir une terre. 
Dans ce pays absolument vide de population, il arrivait souvent 
que l'agent des terres refusait de vendre la terre demandée 
parce que, disait-il, elle était retenue par une autre famille, 
parce que.. ., parce que.. ., la venue de tant de descendants 
des pionniers du pays, n'était pas bien vue par une certaine 
classe de gens. La prise de possession de ces terres ontariennes 
par des fils des pionniers du pays pouvait porter ombrage. 

L'abbé Bourassa s'attachait à cette tâche, et toujours, iil 
finissait par gagner ce qu'il désirait: un lopin de terre pour fa 
nombreuse famille qu'il avait envoyée s'installer au Nord on-
tarien. 

Quand un groupe de familles était installé, c'était une 
autre tâche qu'il devait entreprendre pour décider les autorités 

{Suite à la pa^/e. 8) 
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'.Bouvernementales à ouvrir un chemin, à faire l'égouttement des 
'terres, à construire une école, à nommer des agronomes qui 
j t'occuperaient de ces colons, à procurer du grain de semence 
âux plus pauvres, 

• Puis venait une autre entreprise qui demandait du juge-
rrient, du doigté, de la persuasion : celle de trouver un prêtre qui 
lirait prendre charge d'un groupe de colons pauvres qui 
!n."avaient pas, bien souvent, les moyens de construire une cha-

, pelle, et encore moins, ceux de loger convenablement leur curé. 
: ' Que de fois ne lui est-il pas arrivé — pour que ses colons 
l'entendent la messe le dimanche — de partir de Montréal pour 
! se rendre jusqu'à Hearst, à plus de 700 milles de distance, pour 

revenir dès le lendemain continuer son travail de propagande 
;st d'organisation! 

Et quand il avait fait.tout cela, il lui restait à visiter ses 
qolons sur place, à les encourager, à les diriger, à les secouer 
i < ^ y e l q u e f o i s pour les décider à faire l'effort nécessaire pour 

, ̂ réussir sur ces terres de défrichement relativement facile, mais 
; où il était nécessaire de creuser des fossés pour l'égouttement 
idu sol et pour l'amélioration du climat. 

L'abbé Bourassa était tellement rempli de son sujet, il était 
tellement convaincu de ta noblesse de la cause qu'il préconi-
sait, de la valeur des terres qu'il avait charge de coloniser, que 
,câ n'était pas tâche aisée que de le contredire. 
I Un jour de juin 1919, avait lieu un congrès de colonisation, 
à Chicoutimi. organisé par l'A.C.J.C. 
i Un groupe de jeunes, sans doute bien intentionnés, mais 
peu au fait de notre situation, parce qu'ils n'avaient jamais 
visité le pays, avaient décidé de bloquer toute colonisation 
canadienne en dehors de la province de Québec. 

D'après ces jeunes, il ne fallait coloniser que les terres de 
la province de Québec. 

A vrai dire, il ne se faisait que peu de colonisation au Qué-
bec. Mais ces jeunes ignoraient tout autant ce qui se passait 
chez eux qu'ils ignoraient la valeur du pays ontarien ainsi que 
celle des plaines de l'Ouest découvertes par des gens de chez 
hous occupées tout d'abord par des gars des Trois-Rivières, 
évangélisées par des missionnaires qui, comme nous, avaient 

^appris à prier en français sur les genoux de leurs mères. 
Ces jeunes ignoraient tout cela; et comme on ne prise pas 

ce que l'on ignore, ils étaient prêts à sacrifier de gaieté de 
Goeur, toutes des terres, toutes les ressources naturelles qu'elles 
renferment; ils consentaient à ce que l'on parque les Cana-
diens dans Québec, comme dans une réserve, demandant aux 

i congressistes de condamner tout mouvement de colonisation 
en dehors de la province. 

Mais ils comptaient sans la présence de l'abbé Bourassa! 
Prenant la parole, l'abbé Bourassa donne des renseigne-

ments sur son pays qui avait déjà pris un essor vers un dévelop-
pement intense. Il parla des terrains miniers qu'on y avait dé-

: couverts; de l'importance des marchés créés par les villages 
miniers: de la construction des pulperies, des moulins où l'on 

' fabriquait du papier à journal pour les grands quotidiens amé-
ricains; il décrit les moissons prometteuses croissant sur les 
terres bien cultivées; il expliqua les facilités du défrichement; 
il traita de l'amélioration du climat avec le déboisement et 

' l'égouttement du sol. puis, il exposa la valeur d'un pays comme 
le Nord ontarien où 16 millions d'acres des meilleures terres du 
monde n'attendent que les bras de défricheurs actifs et coura-
geux pour produire des moissons phénoménales. 

Continuant, il s'exclama: "Comment! vous ne voulez pas 
que les Canadiens du Québec aillent s'établir dans les autres 
provinces canadiennes! Et, chaque année, depuis plus de trois 
quarts de siècle, vous laissez partir ces mêmes Canadiens pour 

, les Etats-Unis sans vous occuper de les retenir! Vous ne voulez 
pas qu'tts s'installent au pays traversé par d''lbervilie et ses 
compagnons dès 1686, et vous ne vous occupez pas de faciliter 
leur établissement dans Québec! Vous ne voulez pas que des 
Canadiens, -héritiers des terres du pays, s'établissent sur des 
terres qui forment partie de leur héritage, du moment que cej 
terres sont en dehors du Québec, et sur un excédent de 50,000 
naissances par année sur les décès, vous ne prenez même pas 
les moyens de fixer, chez vous, un millier par année de ces 

; futurs chefs de famille! Vous avez peuplé les Etats-Unis de 
Canadiens, et vous ne voulez pas que nos gens peuplent les 
terres canadiennes! Cela me démontre que vous ne connaissez 
pas votre pays! Je vous invite donc tous à venir visiter les terres 
du pays que je suis chargé de coloniser, et je suis convaincu qut 
vous changerez immédiatement vos idées à ce sujet, et qu'au 
lieu de pousser les Canadiens vers les Etats-Unis, vous nou: 
aiderez à les établir chez nous!" 

Inutile d'ajouter qu'après cette tirade, il ne fut plus ques 
tiuti d'ostraciser tout mouvement de colonisation vers les terres 
ontariennes. 

Très-souvent, on le rencontrait dans les centres franco-
' américains de la Nouvelle-Angleterre, où il recherchait de.s 

familles désireuses de retourner vivre au Canada, et consentan-
tes à aller recommencer en neuf sur une terre à défricher. 

Ce qu'il en fit de ces voyages! 
Le résultat de ces efforts, ce fut la montée constante d'une 

population canadienne vers les terres nord-ontariennes. 
Quand l'abbé Bourassa commença son travail de colonisa-

tion, il n'existait pratiquement personne dans ces régions, e>?-
cepté les constructeurs de la voie ferrée. 

Plus tard, quand après douze ans de travail, il donna sa 
démission, le vicariat apostolique de Hearst était fondé, et toute 
une suite de paroisses longeaient les voies ferrées du chemin de 
fer National du Canada et du chemin de fer du Nord Témis-
camingue, 

L'élan était donné. Nous n'avons plus, aujourd'hui, la 
même poussée vers ces terres, pourtant si riches. 

On a donné pour cela maintes raisons, toutes meilleures les 
unes que les autres, à ce qu'on nous assure. Mais il est un fait, 
c'est que tant que l'abbé Bourassa eut charge du travail de 
propagande pour l'Ontario-nord, chaque semaine i! partait un 
contingent de colons allant s'établir dans ce pays. 

Aujourd'hui, ce n'est plus comme cela, ni l'an dernier, ni 
même il'y a cinq ans. 

Mais, dans ce pays, quand il y aura une véritable reprise 
du mouvement colonisateur, deux ou trois autres évêchés 
seront érigés avec tout probablement un archevêque en tête. 

Qu'y aura-t-il de surprenant à cela? 
Ces terres du Nord ontarien ne sont-elles pas de toute pre-

mière valeur? Ne sont-elles pas couvertes de l'une des plus 
belles épinettières qui soient au monde? Et leur étendue n'est-
elle pas plus.considérable que toute la partie cultivée de la pro-
vince de Québec? 

Si le gouvernement ontarien se décide de faire des che-
mins à travers ces terres, et s'il donne des primes de défri-
chement aux colons, ce pays deviendra l'un des plus riches du 
Canada, et ce sera, alors, le temps de songer à élever un monu-
ment à son premier missionnaire-colonisateur. 

Il l'aura mérité, car il a bien mérité de la Patrie. 
I . - E r n « t LAFORCE 

Nos terres alluviales 
québécoises 

et ontariennes 
Mesdames, Messieurs, 

La région abitibicniie e.st si-
tuée à quelque quatre cents mil-
les à l 'ouest de Québec. Elle a 
une étendue d 'une t rentaine de 
millions d'acres, dont dou7.e».mil-
lions dans la province de Qué-
bec. De ces terres, environ vingt-
qi 'atre millions d 'acres sont pro-
pices à la culture des céréales 
et des légumineu.ses. On ne sau-
rait t rouver un meilleur sol pour 
la culture de certains légumes, 
tels les choux, les carottes, les 
betteraves à sucre, les navets. 
Nulle par t ailleurs sur le conti-
nent trouverait-on un pays qui 
égale celui-là pour la culture du 
foin et du trèfle. Et c'est le seul 
pays dans l'E-st canadien, où 
l'on récolte du blé dur numéro 
un, tout comme dans les Pra i -
ries de l 'Ouest; conséquemment, 
cette immense région de bonne 
terre qui, d'ici quelque.s années, 
permettra de doubler l 'étendue 
présentement cultivée du Qué-
bec et de l 'Ontario, of f re pour 
l 'avenir de nos jeunes des avan-
tages que bien d'autres pays dé-
sireraient posséder. 

Au sud de ces terres, se trou-
ve l 'une des plus r iches régions 
minières du continent. 

Dans ces deux pays Je qué-
bécois et l ' o n t a r i e n - - l e gouver-
nement fédéral a deux fermes 

expérimentales. L 'une d'elles, 
celle de l 'Abitibi québécois, fu t 
fort négligée en ces dernières 
années: tout comme si les culti-
vateurs_de cette région connais-
saient assez bien leur culture 
pour n 'avoir plus besoin d 'une 
ferme de ce genre. Peut-être, 
aussi, veut-on remplacer cette 
terme expérimentale pa r les 
champs de démon.stration. Il 
peut se fa ire que ce soit une 
meilleure méthode d'enséigner 
aux colons les bonnes prat iques 
agricoles. 

Ce qu'il y a d ' important au su-
jet de ces fermes, en plus de la 
bonne culture qu'on y prat ique, 
c'est que sur chacune d'elles, on 
tient un record journal ier de la 
température . C'est d 'autant plus 
important que cela nous permet 
de juger jusqu'où la colonisa-
tion est possible. 

Dans l 'Abitibi québécois, cette 
ferme est située à la lat i tude 
48.5, tandis que celle de l'Abi-
tibi ontarien — 206 milles plus 
à l 'ouest — est située à la lati-
tude. 49.23, .soit à quelque 80 
railles plus au nord . 

Quand on sait que celte plai-
ne alluviale se continue à la mê-
me latitude dans Québec, et 
qu'actuellement, la région colo-
nisée ne s 'étend pas, ou presque 
pas, plus que 20 milles au nord 
du chemin de fer, l'on se rend 
mieux compte de l ' importance 
de ce pays au point de vue agri-
cole. 

La question du climat est si 
importante en agriculture qu'il 
faut bien s'y arrêter . 

Que disent les rapports des 
fermes expérimentales sur la 
différence de température entre 
La Ferme, en Abitibi, et Kapus-
kasing, dans l'Ontario-Nord? 

Un rapport de ragronome de 
Kapuskasing va nous l'appren-
dre: 

"Les rapports météorologiques 
qui couvrent une longue pério-
de de temps sont une indication 
valable pour déterminer les pos-
sibilités agricoles d'un pays. Ils 
sont aussi un excellent médium 
pour comparer le climat d'une 
région avec celui d'une autre. 

"Les chiffres suivants indique-
ront la moyenne de la tempéra-
ture mensuelle, et de la quantité 
de pluie pour une période de 18 
ans. Nous donnerons aussi le 
nombre d'heures de soleil pour 
une période de 16 ans. Ces rap-
ports sont des fermes expéri-
mentales de La Ferme et de Ka-
puskasing. 

"Température moyenne, hiver 
compris, pour 18 ans: 

La Ferme. Abitibi 32.6 
Kapuskasing, O n t , . . , , 32.5 

Durant les cinq mois de la 
croissance des céréales, tou-
jours pour une période de 18 
ans, la température fut comme 
suit: 

La Ferme 
Mai 45.96 
Juin 56.38 
Juillet 61.82 
Août 59.37 
Septembre 51.06 

Kapuskanina 
Mai 45.8 
Juin 57.5 

Juillet (>2.1 
Août 59.7 
Septembre 51.2 

"La quantité de pluie duran t 
la même période fut de 31.84 
pouces pour La Ferme, en l'A-
bitibi québécois, et de 27.37 pou-
ces pour Kapuskasing, en l'Abi-
tibi ontar ien. 

"Un facteur des plus impor-
tants est le soleil. A La Ferme, 
la moyenne des heures de soleil 
fu t de 160 à 233 heures p a r 
mois, et de 168 à 227 heures p a r 
mois, à Kapuskasing, durant les 
cinq mois de la pér iode de crois-
sauce des végétaux et des céréa-
les, et cela, pour une période de 
16 années consécutives". 

Comme on le voit, le climat 
de La Ferme, dans l 'Abitibi qué-
bécois, et celui de Kapuskasing, 
situé à quelque 80 milles plus 
au nord, sont sensiblement les 
mêmes. 

Il est à présumer que l 'on 
pourra i t se rendre à phisieur,'! 
milles plus au nord avant de 
trouver des changements radi-
caux. 

Pour nous, cela veut dire que 
dans l'Abitibi québépois, où les 

Suite à la page 9 

Tableau des assemMces des Syndicats, 1231 rue Deinontigny 
L U N D I 

Menuisiers 
Pressiers de jour-

naux 
Terrassiers - ma-

noeuvres 
Section féminine 

de la chaussure 
Tnduslrie du cha-

peau 

Pressiers de ville 
.\iUo-Voiture 
Plombiers " 
lùnployés barbiers 
Peintres 
Section féminine 

do la chaussure 
Travail leurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

Menuisiers 
Teriassiers - ma-

noeuvres 
S'.-cîion féminine 

i!c' la chaussure 
Industr ie du jour-

nal: 
adressographes 
expéditeurs 
dis t r ibuteurs 

Plombiers 
Pressiers de ville 
l 'édération de l'im-

primerie 
Aulo-Voiture 
Peintres 
Section féminine 

de Ifi chaussure 
Travailleurs du 

Por t 
(27 N.-Dame E.) 

Section féminine 
de la chaussure 

M A R D I 

Mailres-barbiers 
Coiffeurs 
CoiLseil de Cons-

truction 
15. Exé. des cordon-

niers 

l'exécutif des Tram-
ways 

F'onctionnaires mu-
nicipaux 

Lattes métal. 
Empl. de la Cité 
B. Exéc, des cor-

donniers 

Association des 
Postes (au Bu-
reau de Poste) 

B. Exéc. des cor-
donniers • 

Syndicat des Tram-
ways 

Empl. de la Cité 
B. i;xéc. des cor-

donniers 

M E R C R E D I 

Monteurs 
( 'uir à semelles 
Conseil d ' imprime-

rie 
Gantiers 
Machinistes 
Chauffeurs d'autos 
Pâtissiers 

Mon leurs 
Cuir à semelles 
Chauffeurs d'autos 
Machinistes 
Electriciens 
Distributeurs 

pain 
Distr ibuteurs 

lait 

de 

de 
. . t 

Monteurs 
Cuir à semelles 
Typos 
Relieurs 
M a o h i n i s l e s 
Chauffeurs d'autos 
Pâtissiers 

Monteurs 
Cuir à semelles 
Machinistes 
Chauffeurs d'autos 
Electriciens 
Distr ibuteurs de 

pain 

Monteurs 
Machinistes 
Chauffeurs 

] EUD i 

Cercle 
Léon XIII 
(a.ssemblées 
suspendues 
pendant l 'été) 

Conseil , Cen-
tral 

/Maréchaux 
fer rants et 
forgerons 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 

•suspendues 
pendant l 'été) 

C<onseil 
tral 

Cen-

V E N D R E D I 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir . 
Treesers 
Plâtr iers et fini.-j-

seurs en cimenî 

Tailleurs de cuir. 
Treesers 
Briqueteurs (Tem-

ple du travail) 
Tailleurs de pierr® 
Plâtr iers et finis-

seurs en ciment 
Employés d'hôpi^ 

taux 
Latte de boi.s 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 
TreCsers 
Plâtr iers et f inis-

seurs en ciment 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Briqueteurs (Tem-

ple du travail) 
IPlâtriers et finis-

seurs en ciment 
Tailleurs de p ier re 
Laite de bois 

Treesers 
Tailleurs de cuir 
iPiatriers et finis-

seurs en c imei t t 
B. Exéc. des cor-

donniers 

Nûle : Le Syndicat des boulangers, section de l ' intérieur, se réunit le samedi. 
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Quand un mariage est-il un mariage ? 
' Ceux qui suivent fa chronique des tribunaux se rendent 

compte qu'il y a un nombre assez considérable de jugements 
rendus en Cour supérieure annulant des mariages contractés 
entre un catholique et un protestant; ils se demandent s'il n'y 
à pas là ùh abus auquel il faudrait mettre fin, un mal social 
qu'il faudrait corriger. Ces jours derniers encore, le juge 
Forest annulait un premier mariage contracté en 1914 devant 
un ministre protestant après que le juge Cousineau eut annu-
lé une seconde cérémonie de mariage célébrée cette fois par 
un prêtre catholique, le chancelier de l'archevêché de Mont-
réal. . 

Il en est de cela copnme de bien d'autres choses, on sem-
ble persister à s'accrocher à de vieilles coutumes qui pou-
vaient convenir et s'adapter parfaitement à la mentalité d'au-
trefois mais qui n'ont plus leur place dans notre société mo-
derne. 

Cet article donl vous avez ici 
line citation e.st tiré du journal 
"Le Monde. Ouvrier" du 7 mar.s, 
journal qui se dit neutre en ma-
tière de religion et bien di.spoiy 
en faveur des catholiques. 

Les ennemis jurés de la reli-
gion ne t iendraient pas un autre 
langage sur cette matière. 

Depuis quand la société mo-
derne peut-elle dicter à Dieu ses 
condit ions? 

Dieu créateur du (U'd et de la 
Ter re n'a-t-il plus le droit d'exi-
ger de sa créature le culte qui 
lui convient? 

Notre Seigneur Jésus-Christ a 
élevé le mariage à la dignité de 
.sacrement et aucun pouvoir hu-
main n'a droit de légiférer pour 
en changer la nature. 

Personne, pas inêine l'Eglise, 
ne peut br iser ou a n n u k r un ma-
riage valide. 

(;e qu'on appelle anijuler un 
mariage, c'est tout simplement 
con.stater que, à cause de certai-
nes circonstances qui ont accom-
pagné ou précédé les cérémonies 
du mariage, le mariage lui-même 
n'a jamais existé. 

Ce n'est donc pas briser un 
mariage, mais constater qu'il n'y 
» jamais eu de mariage dans un 
cas déterminé. 

C'est parce que le Pape avait 
refusé d 'annuler le mariage 
d 'Henri VIII avec sa légitime 
épouse que l 'Angleterre a été en-
traînée dans l 'hérésie protestan-
le. L'Eglise a seule le droit do 
légiférer sur la célébration du 
sacrement de mariage pour ses 
enfants , qu'ils se marient entre 
eux ou contractent mariage avec 
une personne d 'une antre reli-
gion, ce qu'elle tolère plus qu'elle 
ne permet. 

Nous citons ici les paroles du 
Cardinal Villeneuve pour bien 
montrer ici l ' importance qu'atta-
'chc l'iîglise à l 'unité du lien con-
jugal ; 

Le mariage chrét-ien 
exige l'unité 

du lien conjugal 
())ii currespondant de la Presfiei 

Québec, 9. - Dans son deuxiè-
nie .sermon du Carême sur "le 
mariage", le cardinal Villeneuve 
a traité, hier, à la cathédrale, de 
"l 'unité du lien conjugal". Dans 
la première part ie de son ser-
mon, il montra les raisons théo-
logiques et philosophiques de 
cette unité; dans la deuxième, il 
parla plus spécialement de l'achil-
•cre, dont il montra la gravité in-
tr insèque et l 'aboniinution mora-
le. 

Un seul homme et une seule 
femme unis en mariage, l 'unité 
du lien conjugal; te! est le pre-
mier trait essentiel du mariage 
"amour, contrat et sacrement", 
ooninie il a été exposé, d imanche 
dernier . Il est bon toutefois d 'eu 
analyser les motifs et de les met-
tre en plein joui-, f.a passion in-
clinerait si volontiers à plus de 
licence. Il est, au siu-pkis, diver-
ses sectes qui pixtendent appuy-
er leurs erreurs en ceite niatièi-e 
sur des exemples de l 'Ecri ture 
et de l 'histoire que nous devons 
expliquer. 

Son Eminence fixe ;ui i)réala-
ble, ht doctrine chrétienne, selon 
la formule même de l'Eglise. ".Si 
quelqu 'un" décrète le con-cile de 
'Frente, "dit qu'il est peiinis aux 
chrétiens d'avoir plusieurs fem-
mes, et que cela n'est défendu 
par aucune loi divine: gu'il soit 
anathème". 

L'union exclusive des époux 
Ainsi, selon l'Eglise, l 'uniou 

lies époux est Icllc qu'elle récUi-
aie en p)-emier lieu cette exclu-
sivité donl le Créateur lui-uième 
a fi)i i)ié r*'\ciii[)le, .dans le uia 

No terres . 

riage de nos premiers parents , 
quand il a réglé que ce mariage 
ne serait qu 'entre un seul hom-
me et une seule femme. Et Jésus-
Christ, voulant inculquer aux 
Juifs qu'il entendait resti tuer au 
mariage toute sa perfect ion, ré-
pétait les paroles inspirées, dès 
le commencement du monde, au 
premier époux: "L'homme quit-
tera son père et sa mère pour 
s 'at tacher à son é p o u s e / e t tous 
deux seront une même chair . 
C'est le cas d'observer, ici, avec 

le pape Innocent I I I : "Le Sei-
gneur n'a point d i t : "Ils seront 
trois ou plusieurs, mais deux en 
une seule chair . Il n'a pas non 
plus prescr i t : "L'honmie s'atta-
chera à ses épouses, mais bien à 
son épouse." 

Son Eminence établit nette-
ment les raisons qui exigent pour 
la perfect ion de l 'union des 
époux un seul mariage à la fois. 
Elle en déduit, pa r suite, la gra-
vité intr insèque et l 'abomination 
morale de l 'adultère. 

Les répugnances sociales 
de ia polygamie 

Les raisons qui léclament 
l 'unité du lien conjugal, on peut 
les t i re r du côté de l 'amour, du 
côté des enfants, du côté enfin 
de la vertu elle-même des époux. 
Leur amou)', en effet, doit-être si 
grand qu'il en exclue tout autre; 
pour être généralement chéris de 
l 'un et de l 'autre de leurs pa-
rents, comme ils en ont besoin, 
les enfants doivent ouvertement 
leur apipartenir à tous ileux; en-
fin, la chasteté des conjoints leur 
impose cette unité du lien ma-
trimonial . 

Que si, en second lieu, on se 
tourne vers la fin pri ' î iaire de 
l 'union • conjugale et qu'on en 
vienne à la famille, à l 'enfant, 
n'en devra-t-on pas déduire en-
core la nécessité impérieuse d'un 
seul mariage à la fois, et les ré-
pugnances sociales de la polyga-
mie? 

Ecartons\ en effet, tout de sui-
te comme répugnant t rop évi-
demment aux fins de la nature, 
l 'union sexuelle dans la promis-
cuité et la polyandrie. 

Promiscuilé, c'est-à-dire, le 
commerce libre des hommes et 
des femmes, sans obligation mu-
tuelle ni aucun lien exclusif de 
mariage, mais simplement selon 
les instincts de la passion effré-
née. Je n'ose dire que notre siè-
cle, eu ses bas-fonds, no la con-
naît point . Et elle est, hélas! par-
fois prat iquée ouvertement, non 
pas, comme on voudrait le croi-
re, plutôt parmi les tribus sauva-
ges. Non, les peuples incultes, 
sous i 'écorce de leur barbarie , 
ont gardé toutefois le plus com-
munément le sens profond de la 
nature, ("est, au contraire, en 
certains milieux d 'une perversi-
té raff inée par la civilisation du 
plaisir qu'on aura vu admises et 
pratiquées sans vergogne les li-
bertés érotiques les plus morbi-
des. Par exemple, en certains 
phalanstères socialistes, chez des 
mormons illuminés et en d 'autres 
sectes analogues et, pourquoi ne 
point le dire? dans la Russie.mo-
derne guidée par les principes 
du soviétismc. 

L'histoire de Tobie e t de Sara 
Son Imminence le cardinal Vil-

leneuve concliit a ins i : 
Les Sainles l .cr i tares racon-

tent (le la façon- à la fois la plus 
fraîche el la i>lus touchante l'his-
toii'e de Tobie et de .Siira, qui vi-
vaient dans les temps anciens, à 
N'inive. [jariiii les païens. "Nous 
sonunes les enfants des Saints", 
rai)))elail pieusement ie jcuiif 
époux à son épouse, "nous ne 
pouvons p;is nous marier comme \ oue pour les besoins de toutes 
se marieiil les Crentils. qui ne i les industr ies de ce pays, nos 
connaissent pas Dieu". !'1 ils pri- | terres alluviales ahit ibiennes 
;iii'n( ensemble. ! iloiiiteiil à ceux des nôires qui 

(Snite de ia page S) 
terres alluviales ont une éten-
due de plus de 120 milles de lon-
gueur par une largeur d 'une cen-
taine de milles, et par endroits, 
de 150 milles, l 'établissement de 
plus de 50,000 familles nouvel-
les peut être assuré. 

Cela signifie aussi que dans 
l 'Ontario-Nord, plus de 100,000 
familles, nouvelles pourraient 
s ' installer et a r r iver à fournir 
i'Est canadien d 'une part ie im-
por tante des produi ts agricoles 
que nos populat ions -doivent im-
porter d'ailleurs. ' 

Avanl de vendre des produi ts 
agricoles aux villes du sud, les 
agriculteurs du nord devront 
commencer pa r p rodui re suffi-
samment pour leurs besoins lo-
caux. Et ces besoins sont consi-
dérables! Viendront ensuite les 
besoins de la région minière au 
milieu de laquelle ils vivent. 
Puis, il leur faudra aussi four-
ni r les demandes des mar-
chands de bois de la région, 
vaste comme plusieurs pays eu-
ropéens. puisqu'elle s 'étend de 
Nakina à Parent , soit une lon-
gueur de quelque 600 railles sur 
une largeur de 100 à 200 milles, 
et parfois plus. 

C'est dire que d' ici à des dé-
cades les colons qui iront dé-
f r icher les terres de ces régions 
n 'auront pas à s ' inquiéter de l 'é-
coulement <le leurs produits . 

Il est un fait certain, c'est que 
ces pays, ayant un sol herbeux 
où le trèfle et les mils poussent 
mieux (lu'ailleurs, sont naturel-
lement des pa.ys pour l'élevage 
des bestiaux. Ceux des Cana-
diens qui veulent se l ivrer à ce 
genre de culture ne sauraient 
trouver nu meilleur endroit 
dans tout l 'Est canadien. 

11 est également prouvé que 
les blés récoltés dans ces ré-
gions sont de qualité supérieu-
re : et que les pois qu'on y ré-
colte font une soupe comme l'ai-
ment les fermières canadiennes; 
aussi nulle région n'est plus ap-
proi)riée à la culture de cer-
tains légumes. 

.\vec un bon climat sain, avec 
des forêts d 'une immensité con-
tinentale. avec des plaines allu-
viales où pourraient s'établi?" 
150.000 familles agricoles, avec 
un sous-sol minier couvrant des 
millieis de milles, avec des 
cours d'eau qui, aména.gés, pour-
raienl fourni r l 'énergie électri-

" 0 Seigneur, Dieu de nos pè-
res", disait Tobie, "Toi qui as 
fait Adam du l imon de la terre et 
lui as donné Eve pour compa-
gne. Tu sais bien que ce n'est 
pas une basse passion qui me 
pousse au mariage, mais l 'unique 
amour de la postérité qui, dans 
les siècles des isiècles, doit béni r 
Ton nom." 

Et Sara réponda i t : "Ayez p'.; 
tié de nous. Seigneur, ayez pitié 
de nous, afin que nous vieillis-
sions ensemble, sains de corps 
et fidèles en notre amour". — 
(Tobie, VIII) . 

Soyez unis, restez f idè les 
("est le voeu, mes frères, qu'en 

ter*ninant je vous adresse à tous, 
époux et épouses. Soyez unis, 
restez fidèles, vieillissez ensem-
ble, dans l 'amour que le prê t re 
a béni, aux jours de vos noces. 

Soyez unis, restez fidèles, vieil-
lissez ensemble, malgré les piè-
ges du monde et ses vaines atti-
rances. 

Soyez unis, restez fidèles, vieil-
lissez ensemble, malgré vos f ra-
gilités peut-être, les aspérités de 
vos caractères et les peines de 
la vie, que le pardon et la patien-
ce chrét ienne sauront adoucir . 

Soyez unis, restez fidèles, vieil-
lissez ensemble dans la justice, 
dans la force, dans la chasteté et 
la prudence, vous rappelant k; 
sévère jugement du Sauveur: 
"Quiconque arrête sur une fem-
me des regards de concupiscen-
ce a déjà commis l 'adultère dans 
son coeur ." (Matth. V. 2.3). 

Soyez unis, restez fidèles, vieil-
lissez ensemble, entourés de la 
couronne de vos fils et de vos fil-
les, leur laissant avec votre vie 
le pa r fum de vos bons exemples 
et le trésor de vos vertus. 

Soyez unis, restez fidèles, vieil-
lissez ensemble, pour vous re-
trouver tous là-haut, vivant dans 
la pureté et l 'amour, à la façon 
des anges. 

Encouragez nos annonceurs 

Dufrcsnc Locke Ltéc 
Manufacturiers <te chaussures 

4 2 0 1 EST, RUE ONTARIO MONTREAL 

TRABB MAKK 

GANTERIE 

Gilets de cuir Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport» 
etc., etc. 

Acme Gloves Works Limitd 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, Joliette, Loretfevil le ç t St-"llte 

CHAPEAUX ponr DAMES et MESSIEURS 
Fal>riqaés par des onvriets syndiqués 

Victoria Hat Mfg Co, Limited 
446, rue Stc-Hélène, Montréal 

SUCCURSALES 
W I N N i P E C 
CALCARY 

EDMONTON 
VANCOUVER 

H A L I F A X 
QUEBEC 

SHERBROOKE 
OTTAV^/A 
TORONTO 

CHALIFOUX & FILS LTEE 
llOt. Beaver I.!an - Montréal 

Usines à. St-Hjacinthe. 

res se fassent dans ces pays 
{Suite à la page 10) 

veulent s 'établir chez eux l'op-
portuni té de le faire dans des 
conditiorts avantageuses. 

Nous avons îes terres, nous 
avons la populat ion! 11 ne nous 
reste plus qu'à agir comme des 
gens intelligents, et à organiser 
un système d'établissement pour 
permettre à ceux qui n 'ont pas 
de terres de s'en procurer , de j 
s 'organiser pour que les che- i 
mins, les égouttements nécessai- ' 

Notre fabrication est faite 
par des omTiers syndiqués 

S E M I ' R E A D Y 
TAILORING 

3 0 7 rue Ste-Catherine O. 
LA. 8157 
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Nos terres 

Suite de la page 9) 
-nouveaux, Çoar que les cons-
tructions puissent être érigées le 
plus économiquement possible, 
et enfin, pour que les familles 
puissent se rendre sur les lieux 
sans trop de difficultés, et s'a-
briter à bon marché, afin de 
pouvoir se mettre tout de suite 
au travail important du défri-
chement. 

Il nous faut bien admettre 
•que le travail de colonisation est 
beaucoup trop lent dans notre 
pays. Presque tous ceux qui 
connaissent le pays et qui 
ont fait c e r t a i n e s étu-
des sociales, économiques, 
politiques, voire morales, s'ac-
cordent à dire que la colonisa-
tion devrait èlre la grande ques-
tion du jour. 

Seuls, ceux qui ont la respon-
sabilité administrative de nos 
biens nationaux, semblent ne 
pas comprendre comme il con-
vient, cette question de J'éta-
blissemenf des Canadiens sur 
nos terres alluviales. 

Quand on jette un regard en 
arrière et quand on se demande 
ce qu'ont fait les administra-
teurs depuis 75 ans, 50 ans, 25 
ans, des terres laissées en liéri-
tage par nos ancêtres, on est for-
cé de constater que ces adminis-
trateurs n'ont pas tenu suffisam-
ment compte de l'élément cana-
dien, chcT: lui; qu'ils ont proté-

• gé de préférence, l 'étranger con-
tre l 'héritier des pionniers ca-
nadiens; et que le résultat fut la 
désertion forcée de centaines de 
milliers de Canadiens et l'em-

"^r ise de notre commerce, de no-
tre industrie, de notre finance, 
de nos ressources naturelles, de 
nos forêts et même de nos ter-
res par de nouveaux venus. 

Que dira-t-on dans 25 ans, 
quand on jettera un coup d'oeil 
rétrospectif sur notre époque? 

Devrons-nous dire — comme 
nous le disons de ceux qui nous 
ont précédés — que ces admi-
nistrateurs ne comprirent pas le 
sens des réalités; qu'ils furent 
des hommes sans vision; qu'ils 
ne s'aperçurent pas qu'en favo-
risant rétablissement des Cana-
diens au pays — au lieu de les 
laisser partir cl de les rempla-
cer par n'importe qui avec qui 
nous n'avions aucune parenté— 
ils nous eussent garanti, avec le 
nombr(\ de la puissance politi-
que? Ne s'aperçurent-ils pas 
qu'en gardant pour les nôtres 
les forêts, le sol arable, les ter-
rains miniers et les autres res-
sources naturelles, ils nous eus-
sent permis d'accroître notre 
puissance économique? 

Si depuis 50 ans, nous étions 
re.stés chez nous, si nous nous 
étions établis sur nos terres, si 
nous avions développé nous-mê-
mes nos ressources naturelles, si 
nous avions .gardé notre com-
merce, si nous avions dévelop-
pé nos compagnies d'a.ssurance, 
si nous avions favorisé nos ban-
ques, nous serions au moins six 
millions dans notre pays: et les 
maîtres .du pays seraient nous-
mêmes! 

Si nous n'avons pas atteint ce 
degré de puissanc-e, nous pou-
vons dire, avec raison, que ceux 
qui avaient autrefois ht condui-
te de nos affaires, ont manqué 
de vision. 

Devra-t-on dire la même cho-
S2 dans 25 ans? 

Si nous ie disons, ce ne sera 
sûrement pas par manque d'a-
vertissements. 

Des sociologues comme'les ab-
bés Bergeron, Bilodeati, le Père 
Alex. Dugré, le chanoine Alary, 
rabbé Savard, prêchant la colo-
nisation en compagnie de leurs 
ôxceliences NN. SS. Ross, Cour-
chesne, Descelles et I.anglois, 
démontrent depuis longtemps la 
nécessité de rétablir l 'équilibre 
entre la population des villes et 
celle des campagnes. 

Il y a à peine six ou sept ans, 
parce qu'il parlait d'économie, 
de vie simple, d'agriculture fa-
miliale, à Saint-Hilaire, Son Ex-
cellence Mgr Decelles voyait 
des gens lever les épaules, le 
])rendre pour un arriéré qui 
voulait ramener le monde au 
temps des souliers de: ' 'boeuf' '. 

Aujourd'hui, chacun de ceux 
îiii étudient le problème de l'é-

tablissement de nos gens, s'em-
pare des vieilles idées que prô-
na l'évêque de Saint-Hyacinthe: 
et ce qu'il y a de merveilleux, 
c'est que toutes ces personnes 
croient avoir fait des découver-
tes sociales d'importance. 

Au fait, les idées colonisatri-
ces qui ont cours aujourd'hui, 
celles que prêchait Mgr Decel-
les dès 1928, celles que d'autres 
prêchaient avant cette époque, 
ces idées colonisatrices, dis-je, 
ne sont pas nouvelles. 

Elles formaient une partie du 
credo colonisateur du curé La-
belle qui les avait héritées de 
Mgr Bourget. Ces idéçs, elles 
sont vieilles comme l'établisse-
ment de la Nouvelle-France; 
elles sont plus anciennes enco-
re; elles font partie intégrante 
de la nature. Il a fallu l'orgueil 
stupide d'un siècle supposé 
éclairé pour faire croire aux 
hommes que les lois de la na-
ture étaient changées, que l'hu-
manité n'était plus la même, que 
la terre nourricière devait dis-
paraître pour céder sa place à 

l'usine dévorante. 
Le chômage forcé de centai-

nes de milliers de personnes 
dans notre pays prouve qu'il est 
imprudent de ne pas tenir comp-
te de la valeur du sol dans un 
pays comme le nôtre. Mais ceux 
qui sont en j)artie responsables 
de cette orientation vers l'indus-
trie destructive des familles —• 
et finalement destructive des ri-
chesses — n'osent se déjuger si 
vite. 

Ils refusent d'écouter ceux 
qui plus que les autres prônent 
un retour vers le sol nourricier. 

II en est qui croient encore à 
une reprise subite des grandes 
affaires industrielles. 

Dans tous les pays, on pense 
ainsi : partout on veut que lés 
autres détruisent leurs manufac-
tures pour avoir une chance 
d'exporter des produits-ouvrés. 

Et, naturellement, personne ne 
veut mettre de la dynamite sous 
ses usines et les faire sauter. 

Morale: Industriellement, le 
monde est organisé pour fabri-
quer pour trois ou quatre pla-
nètes de plus ... mais, pour l'ex-
portation, les distances sont in-
franchissables. 

Heureusement pour nous, nous 
avons nos terres alluviales abi 
tibiennes. 

En tiendra-t-on compte? 
Les nôtres pourront-ils s'v ins 

taller? 
Ce serait nous assurer un ave 

nir brillant dans notre pays! 
Le voudra-t-on? 

J.-Ernest LAFORCE 
Radio, CKAC, 
le 22 février, 193G. 

Acadie!... 
Rappell,e-foi!. 

Mesdames, Messieurs, 
Permettez au président de la 

Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal de vous apporter, Aca-
diens de toutes les classes habi-
tant la .Vieille et la Nouvelle Aca-
die, le salut fraternel de vos frè-
res du Québec, de formuler pour 
vous des voeux de bonheur et de 
réussite dans toutes vos entre-
prises. 

Comprenant l 'efficacité de la 
coopération, vous avez fondé uno 
société — l'Assomption — qui 
vous a rendu des services, qui 
est appelée à vous en rendre d'j 
plus grands encore, si tous les 
Acadiens veulent bien lui faire 
confiance; c'est là une société 
avec laquelle les pouvoirs pu-
blics devront compter, si les Aca-
diens le veulent. 

O t t e Société de l'Assomption 
est une chambre de compensa-
tion où doivent se régler les dif-
férents que vous pouvez avoir 
entre vous, où doivent se pren-
dre les décisions concernant vos 
droits, avant de présenter vos 
requêtes aux autorités gouverne-
mentales ou autres. 

C'est au sein de cètte Société 
de l'Assomption que devrait se 
créer l'organisme appelé à diri-
ger la marche économique des 
intérêts acadiens. 

C'est l'Assomption, et les jour-
naux qui font la même lutte, qui 
doivent être chargés d'organiser 
la résistance à l'oppression dans 
les quartiers où le , fanatisme 
montre la tête, qui doivent orga-
niser l'offeusive pour la recon-

naissance officielle des droits du 
peuple le plus ancien sur la ter-
re des Maritimes, pour l'existen-
ce de son école nationale, pour 
la sauvegarde de sa foi, pour la 
préservation et l 'extension de •sa 
langue maternelle. 

Acadiens!... vous êtes chez 
vous partout dans les provinces 
baignées par les eaux de l'Atlan-
tique ! 

Les premiers Français qui 
abordèrent ces côtes n'étaient-ils 
pas vos pères? 

Et les premiers défricheurs 
des forêts recouvrant les terres 
de la "Cadie", qui prirent posses-
sion du pays "pour peupler, cul-
tiver, faire habiter lesdites' ter-
res... à condition d'y planter la 
foi catholique", ne portèrent-ils 
pas les mêmes noms que vous? 

Ceux qui, les premiers, il y a 
300 ans, bâtirent les chaussées 
et les digues qui permirent de re-
tenir les eaux de la baie Fran-
çaise et de cultiver les meilleures 
terres du pays d'Evangéline, 
n'invoquèrent-ils pas le même 
Dieu que vous, en se servant des 
mêmes mots que vous employez, 
des vieilles formules que vous 
avez apprises sur les genoux de 
vos mères? 

Plus tard, des barbares envahi-
rent votre pays. 

On vous vola, on tenta de vous 
exterminer, de vous déporter 
tous si loin que jamais l'Acadie 
n'entendrait plus le verbe fran-
çais, que jamais on ne prierait 
plus Dieu à la façon dont le pri-
aient les premiers Européens qui 
défrichèrent les terres de votre 
pays. 

Quelque cyniques soient-ils, les 
hommes proposent, mais il est 
une Providence qui se chai ge de 

Faites votre part 

L'INDIVIDUALISME EST UN 
MAL. — L'UNION POUR LA 
VIE. 

L'individualisme est un mal 
général chez les Canarlicns-fran-
çais. Les ravages sont incontes-
tables. Notre vie nationale en 
souffre. Affaiblie, manquant de 
vitamines nécessaires, . elle ris-
que de s'engourdir dans un état 
stationnaire assez inquiétant. Or, 
qui n'avance pas recule. 11 est 
temps, grandement temps, de se-
couer l 'apathie qui endort les 
forces vives de, la nation. Le 
mouvement et le progrès étant 
essentiellement propres à ce qui 
vit, il importe que la race cana-
dienne-française, la nôtre, ait la 
vie abondamment pour marcher 
vers les destinées auxquelles elle 
est appelée. Pour cela, il faut 
que tous les Canadiens-français 
s'unissent dans un effort général. 
Que tous, laissant de côté leurs 
mesquineries politiques et socia-
les, leurs griefs, leurs petits inté-
rêts personnels, contribuent à la 
véritable résurrection nationale 
dont nous sommes témoins en ce 
moment. L'abstention est une lâ-
cheté. 

Quand un peuple connaît de 
pareils mouvements de réveil 
collectif, il faut être aveugle, 
sourd et muet pour ne pas faire 
immédiatement son devoir. Que 
celui qui s'en désintéresse sache 
bien qu'il est sans-coeur et traî-
tre à sa race. Il voit son frère 
en grand danger de périr et il no 
remue même pas le petit doigt 
pour lui venir en aide. Solidai-
res les uns des autres, nous de-
vons garder ce qui nous appar-
tient. Nous devons mettre notre-
patrimoine à l 'abri des convoiti-
ses de rastaquouères étrangers 
qui nous grugent de tout côté. 
Par notre faute d'ailleurs, car, 
dédaignant la coopération, nous 
ignorons à peu près les nôtres 
au profit des ennemis de notre 
foi et de notre nationalité. 

Au point de vue économique, 
nous ne comptons pas pour beau-
coup dans notre propre paj's. La 
finance, l 'industrie, le commerc3 
canadien-français sont réduits à 
la portion congrue. Nous som-
mes un peuple pauvre parce que 
nos capitaux sont allés à des 
étrangers. Nos institutions d'en-
seignement, nos hôpit.iux, nos 
oeuvres sont aux abois parce que 
nous n'avons plus les moyens de 
les aider. Patriotes canadiens-
français, l 'avenir de notre race 
est entre vos mains! Refuserez-
vous de faire votre part? 

LE VOYANT. 
[.'Action Patriotique 
de St-HuaciiitÂe, 

disposer, sans toujours tenir 
compte des actes de ceux qui se 
croient les maîtres absolus des 
destinées des peuples. 

Et vous êtes revenus. 
En faisant, chez vous, le recen-

sement, on trouve que de 12,000 
que vous étiez lors de la dépor-
tation, vous êtes devenus mainte-
nant plus de 200,000. 

Si l'on ajoutait maintenant 
ceux des vôtres qui vivent dans 
la province de Québec, et si, à 
ce nouveau nombre, on ajoutait 
ceux qui vivent aux Etats-Unis, 
peut-être atteindriez-vous le mil-
lion. 

Acadiens!... si vous le voulez, 
dans quelques années, les maî-
tres dans votre maison... seront 
vous-mêmes ! 

Mais il vous faudra le vouloir, 
et le vouloir intensément, intelli-
gemment, et tous les jours de 
l 'année! 

Dans cette Acadie ofi vous êtes 
la plus vieille race, et où ce ti-
tre devrait compter pour quel-
que chose — en plus du devoir 
que vous avez de redevenir les 
maîtres chez vous, afin d'être en 
position d'accomplir comme il 
convient la mission du gesta Dei 
per Francos qui nous fut confiée 
sur cette terre d'Amérique — 
vous avez aussi le devoir de rap-
peler à vos enfants le souvenir 
des ancêtres, celui de leurs lut-
tes, de leurs malheurs, de leurs 
victoires remportées tant de fois: 
un contre dix; le souvenir d»' 
leur fidélité à leur foi et à la 
pensée française, afin que les 
jeunes conservent pieusement le 
souvenir des héros qui fondèrent 
l'Acadie, mais aussi de leur en-
seigner à reconquérir la maîtri-
se de leur pays. 

Etant chez vous, vous avez le 
devoir de vivre comme les maî-
tres de la maison. 

Et le premier et le pliis impé-
rieux devoir d'un maître de mai-
son, n'est-il pas d'organiser la 
conservation de son domaine? 

Et pour conserver le domaine 
familial, ou national, n'est-il pas 
indispensable de prévoir et de 
préparer l'établissement des en-
fants?. 

Pour qu'ils s'intéressent à leur 
pays, pour qu'ils s'y attachent, 
pour qu'ils en vivent, il est néces-
p i r e de leur faire apprendre 
jusque dans ses détails, par des 
gens qui possèdent des âmes de 
maîtres, l 'histoire de leur famil-
le nationale et de leur famille re-
ligieuse, la géographie humaine 
de leur pays, la valeur économi-
que de ce même pays et ses pos-
sibilités de développement. 

('omme les Canadiens du Qué-
bec et des autres provinces de la 
Confédération, vous, Acadiens, 
vous n'avez pas le droit d'agir 
et de vivre comme des citoyens 
de seconde zone. Partout, vous 
devez être les premiers! 

Les premiers agriculteurs de 
votre pays furent vos pères. 

Vous n'avez pas le droit d'être 
des agriculteurs quelconques. 
Votre devoir, et devoir obligatoi-
re, c'est de devenir les premiers 
agriculteurs des .provinces où 
vous vivez, de guider tous les au-
tres peuples avec qui vous habi-
tez cette terre de vos pères, par 
une meilleure culture de vos ter-
res, par un patriotisme plus 
éclairé, patriotisme fait d'un 
plus grand amour du sol natio-
nal: un patriotisme qui parait 
jusque dans la culture de ce sol. 

I.es premiers commerçants du 
pays de la "Cadie" furent de vos 
ancêtres. 

Plus que tous les autres, vous 
avez le devoir — du moins ceux 
des vôtres qui se livrent au né-
goce, ont le devoir — d'être des 
commerçants qui surpassent tous 
leurs concurrents par l'honnête-
té, par l 'esprit d'initiative, par la 
prévision et la ponctualité en af-
faires. 

Et si, chez vous, les commer-
rnerçants doivent avoir ces quali-
tés, vous, les clients, vous avez le 
devoir de les encourager de pré-
férence à tout autre. 

Dans votre pays, il est des in-
dustries à développer, des re.",-
sources naturelles à mettre en 
valeur, des enfants à établir. 

Tout cela demande des som-
mes d'argent considérables. 

On se demande parfois: Où les 
Acadiens prendront-ils ce capi-
tal? 

S'ils commençaient par garder 
l'argent qu'ils gagnent: ce serait 
toujours autant. Et s'ils faisaient 
servir cet argent nationalement : 
ce serait déjà beaucoup. 

Ils pourraient garder leur ar-
ffient eu achetant de préférence 

chez eux, en encourageant de 
préférence les industriels de 
chez eux, en s'assurant dans des 
assurances de chez eux, en dé-
posant leur argent et en faisant 
leurs transactions bancaires dans 
des institutions que nous contrô-
lons. 

Avec l 'argent qu'ils garde-
raient chez eux par leurs achats 
de tous- les jours, par leur préfé-
rence aux industries qu'ils con-
trôlent, par la banque où ils peu-
vent se faire comprendre en par-
lant la langue des premiers Aca-
diens, par l 'assurance nationale, 
les sommes considérables que re-
présenterait l 'argent accumulé 
dans ces commerces, dans ces in-
dustries, dans ces institutions 
financières nationales, ces som-
mes, dis-je, pourraient être em-
ployées' au développement de 
l ' industrie acadienne, du com-
merce acadien, au développe-
ment de l 'agriculture acadienne, 
au développement des ressour-
ces naturelles du pays acadien 
pour le bénéfice des premiers 
agriculteurs redevenus maîtres 
dans leur maison. 

Pour entreprendre une oeuvre 
de cette importance, heureuse-
ment pour vous, Acadiens, vous 
avez une organisation comme 
voudraient en avoir maintes na-
tionalités dans ce pays: celle da 
l'Assomption. 

Chaque famille acadienne a ie 
devoir strict d'en faire partie. 

Ceux qui ne voudraient pas ap-
porter leur part d'aide à la na-
tionalité, devraient être considé-
rés comme des flanchards, des 
embusqués qui, en temps da 
guerre, se font fusiller, quand 
ils sont découverts. 

Heureusement, en Acadie, il 
n'en est pas ainsi. Chaque fa-
mille acadienne tient à être re-
présentée dans la Société Natio-
nale. 

Dans l 'ordre religieux, vous 
avez les sièges de deux évêché.s, 
des prêtres par douzaines. Poui-
l 'instruction de vos enfants, vou.s 
avez des collèges classiques, des 
couvents, mais vos écoles primai-
res ne sont pas ce qu'elles de-
vraient être. 

Espérons que bientôt —- votre 
nombre augmentant dans une si 
grande proportion — vous aurez 
des évêchés de plus... et pour-
quoi pas de plus hauts dignitai-
res religieux encore? Espérons 
aussi que votre école primaire ri-
valisera d'efficacité avec les 
meilleures écoles du Québec. 

Dans l 'ordre politique, vous, 
Acadiens du Nouveau-Iirunswick, 
vous avez dans l 'honorable M. 
Michaud, le seul ministre fédéral 
de notre province. A la législa-
ture vous êtes dignement repré-
sentés. 

N'est-ce pas que tout cela est 
un gage d'avenir brillant, si vous 
le voulez? 

De plus, le sol de votre pays 
est de bonne quajité, et la mer 
qui baigne vos côtes est poisson-
neuse. 

Dans une telle situation, n'avez-
vous pas raison d'espérer que, si 
vous le voulez, vous pouvez rede-
venir les maîtres chez vous? 

Ne croyez-vous pas qu'il vaille 
la peine que vous fassiez les ef-
forts nécessaires pour vous em-
parer, pacifiquement et légale-
ment, du pays qui fut le berceau 
de vos-ancêtres? 

Et le moyen le plus logique de 
vous réemparer de votre pays, 
d'en devenir les maîtres, n'est-il 
pas dans l'établissenïent de tous 
vos enfants dans votre pays? 

Si tous les fils de vos cultiva-
teurs restaient sur la terre; si 
tous ceux que le commerce atti-
re et qui ont des disposition.s 
pour devenir des maîtres du né-
goce, se spécialisaient, et s'ils 
pouvaient compter sur toute la 
clientèle de leurs compatriotes; 
si ceux qui sont déjà dans l'in-
dustrie, ou qui devraient l'être, 
pouvaient aussi compter sur le^ 
Acadiens pour line clientèle hon-
nête et loyale; si ceux qui s'oc-
cupent de finance et d'assuran-
ce, pouvaient eux aussi compter 
sur tous les Acadiens comme 
clients, dans quelques années, 
des milliers de jeunes Acadiens 

(Suite à la page douze) 

M. 2183-2184 

Emery Collette 
B O U C H E R - E P I C I E R 

1563, Ontario est, Montréal { 
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Loi d'apprentissage de la 
Colombie anglaise 

-•yfsi'̂ ï' Acte relatif à la formation des apprentis 

.Sa Majesté avec le conseil et 
l'assentiment de l'Assemblée Lé-
gislative de la Province de Co-
lombie-Anglaise décrète ce qui 
suit: 

1. — Cet Acte pourra être dé-
signé comme r"Acte d'Appren-
tisstge." 

2. - Dans cet Acte à moins 
que le contexte désigne autre 
chose : 

•'Apprentis" veut dire une per-
sonne mineure de seize ans ou 
plus qui stipule un contrat de 
service d'accord avec le présent 
acte, selon lequel il recevra de 
ou par l 'intermédiaire de son em-
ployeur sa formation pour un 
métier désigné, 

"Métier désigné" veut dire 
toute activité inscrite dans la 
Cédule A, comprenant toute acti-
vité ajoutée à la Cédule A d'après 
les dispositions de la section 4. 

"Employeur" par rapport à 
apprenti, veut dire la personne 
envers qui l 'apprenti est en.gagé 
par contrat de service et qui est 
responsable de la formation de 
l'apprenti dans un métier dési-
gné. 

"Inspecteur" veut dire Inspec-
teur d'apprentissage nommé 
d'après le présent Acto. 

"Ministère" veut diie Minis-
tère du Travail. 

"Métier" comprend industrie, 
commerce, métier ou affaire ou 
toute branche de toute industrie, 
commerce, métier ou affaire. 

3. — (1) Les dispositions du 
présent acte sont applicables 
seulement en rapport d'appren-
tissage dans les métiers désignés 
dans la Cédule A, ou ajoutés siib-
séquernment à la Cédule A selou 
les dispositions de la section 4. 

(2) Sujet à la section 10 du 
présent Acte, les sections 8 à 29 
de "l'Acte des Enfants" ne s'ap-
pliqueront pas en ce qui regarde 
l'apprentissage des mineurs dans 
un méMer désigné. 

4. •— (1) Sur réception d'une 
demande signée par un nombre 
représentatif d'employeurs dans 
un métier au jugement du Comi-
té Provincial d'apprentissage, et 
qui demandent que leur métier 
soit ajouté à la Cédule A, ou sur 
réception d'une entenie écrite 
convenue entre une association 
représentative d'employeurs dans 
un métier et un groupe repré-
sentatif ou une union d'employés' 
dans le même métier à la sati.s-
faction du Ministre, pour que 
leur métier soit ajouté à la Cé-
dule A, le Ministre enverra un 
Inspecteur faire enquête sur cet-
te matière; et l'Inspecteur fera 
à ce sujet toute investigation ju-
gée nécessaire pour s'assurer si 
oui ou non ce métier doit être 
ajouté à la cédule A. Le Minis-
tre peut de son propre chef or-
donner une enquête par l'Inspec-
teur au sujet de tout métier en ce 
qui regarde la présente section. 

(2) Le Lieutenant-Gouverneur 
en (Conseil, sur recommandation 
du Ministre, peut de temps en 
temps ajouter à la Cédule A tout 
autre métier comme il sera jugé 
utile. 

5. — (1) Le Lieutenant-Gou-
verneur en Conseil peut nommer 
un Comité Provincial d'appren-
tissage pour conseiller ie Minis-
tre sur toute matière apparentée 
aux conditions générales qui re-
gardent l'apprentissage. 

(2) Le Lieutenant-Gouverneur 
en Conseil peut nommer un Ins-
pecteur d'apprentissage dans le 
but de faire observer les dispo-
sitions du présent Acte, et peut 
également désigner tous autres 
officiers ou commis dans le mê-
me dessein comme il sera jugé 
nécessaire ou utile. 

(3) L'Inspecteur, les officiers 
ou les commis seront sous la di-
rection et le contrôle du Ministre 

chargé de l'Administialion du 
Présent Acte. 

f>. — Sujet aux stipulations, il 
sera du devoir de l'Inspecteur : 

a) de garder un registre de 
tout contrat d'apprenti.«^sage pas-
sé par un apprenti selon les dis-
positions du présent Acte; 

b) de faire tout examen et en-
quête nécessaire pour s'assurer 
que les di.spositions du présent 
Acte sont respectées par l'em-
ployeur et l 'apprenti; 

c) de promouvoir et de susci-
ter l'intérêt pour l'adoption de 
l'apprentissage dans les métiers; 

d) d'aider à l'établissement 
d'un système permaneiù de for-
mation pour les apprentis dans 
tout métier; 

e) de fournir tout renseigne-
ment demandé par le:5 comités 
d'apprentissage; 

f) de coopérer avec les auto-
rités éducationnelles pour )a for-
mation des apprentis; 

g) de soumettre un rapport 
annuellement au Ministre; 

h) en général de remplir tous 
autres devoirs et exercer tous 
pouvoirs selon les ordres du Mi-
nisti-e pour appliquer les dispo-
sitions (lu présent Acte. 

7. - Après la mise en vigueur 
du présent Acte, aucu.i mineur 
ne pourra s'engager par contrat 
d'apprentissage dans un métier 
si ce n'est en conformité avec les 
dispositions du présent Acte. 

8. - - (1) Sujet aux sections 10 
et 11, un mineur au-dessous de 
seize ans d'âge ne sera pas em-
ployé dans un des métiers dési-
gnés. Un mineur de seize ans 
d'âge ou plus peut être employé 
dans un des métiers désignés 
pour une période ou . des pério-
des n'excédant pas ic total de 
trois mois, in'ais il ne sera pas 
employé dans un des métiers dé-
signés pour plus d'un total de 
trois mois si ce n'est par contrat 
d'apprentissage selon les dispo-
sitions du présent Acte. 

(2) La sous-section (1) ne 
s'applique pas à un mineur qui 
avant la mise en vigueur du pré-
sent Acte a terminé la période 
d'apprentissage requise dans un 
métier désigné ou qui après la 
mise en vigueur du piésent Acte 
termine la période d apprentis-
sage requise dans im métier dé-
signé, m à un mineur qui est 
simplement employé comme 
aide-employés. 

9. — (1) Tout contrat d'ap-
prentissage devra suivre la for-
mule décrite à la Cédule B, à 
l'exception que le Ministre peut, 
sur recommandation du comité 
provincial d'apprentissage, auto-
riser un changement dans la 
forme pour respecter les circons-
tances spéciales d'un des métiers 

(2) Le contrat n'aura nulle 
force ni effet avant son approba-
tion par le Comité Provincial 
d'apprentissage et par l'Inspec-
teur par endossement écrit, ni 
avant son enregistrement en la 
manière prescrite par les règle-
ments. 

(3) Sujet à la section II, un 
contrat d'apprentissage selon le 
présent Acte ne sera pas élaboré, 
pour une période de moins de 
deux ans. 

10. — (1) Si un mineur a été 
employé par contrat d ipprentis-
sage dans un des métiers dési-
gnés avant la date de la mise en 
vigueur du présent acte, et que 
le contrat est encore valide à 
cette date, l'employeur de cette 
personne mineure devra décla-
rer le contrat dans un délai de 
trois mois après cette date pour 
enregistrement au bureau de 
l'Inspecteur, mais le contrat et 
l'apprentissage qu'il réglemente, 
sujet à l 'approbation du Comité 
Provincial d'apprentissage, devra 
sous tous les autres rapports être 

regardé comme si le i)FêseDt Kit* 
te n'existait pas. , ; 

(2) Si un mineur a été enaii. 
ployé par contrat d 'arprentiss»^ 
ge dans un des métiers désigné"» 
avant la date où ce méîier a été 
ajouté à la Cédule A selon les dis-
positions de la section 4, et si 1» 
contrat subsiste encore à cetté 
date, l'employeur de la per.son-
ne mineure devra déclarer le 
contrat dans' le délai de trois 
mois après cette date pour e n r ^ 
gistrement au bureau de rin.<-
pecteur mais le contrat et l'ap-
prentissàge qu'il réglemente, su~ 
jet à l 'approbation du Comité 
Provincial d'apprentissage, devra 
sous tous les autres rapports, 
être regardé comme si le Présent 
Acte n'existait pas. > 

11. — (1) Si un mineur a été 
employé dans un des métiers dé-
s i r é s avant la date de la mise en 
vigueur du présent Acte, mais 
non par contrat d'apprentissage, 
et si son emploi continue à cette 
date, les dispositions du présent 
Acte en ce qui regarde la période 
non écoulée de son emploi de-
vront s'appliquer comme à par-
tir d'un délai de trois mois 
après celte date; et la période 
de temps durant laquelle le mi-
neur a été employé île la sorte 
pourra, avec l'assentiment du Co-
mité Provincial d'apprentissage, 
être comptée comme partie du 
temps requis pour achever la pé-
riode complète de son apprenti.s-
sage futur. 

(2) Si un mineur a été em-
ployé dans un des métiers dési-
gnés avant la date où ce métier 
a été ajouté à la cédule A selon 
les dispositions de la section 4, 
mais non pas par contrat d'ap-
prentissage et si son emploi con-
tinue à cette date, les disposi-
tions du présent Acte en ce qui 
regarde la période non expirée 
de son emploi devront s'appli-
quer comme à partir d'un déla«6 
de trois mois après celte date; 
et la période de temps durant la-
quelle le mineur a été employé 
de la sorte pourra avec l'assen 
timent du Comité Provincial 
d'apprentissage être complétée 
comme partie du temps requis 
pour achever la période complè-
te de son apprentissage futur, 

12. --- Tout contrat d'appren-
tissage devra être signé ; 

a) par l'employeur qui aura la 
charge de la formation de la per-
sonne mineure; 

b) par le mineur soumis à la 
formation d'apprentissage; 

c) par les ou le tuteur de la 
personne mineure selon le 
"Equal Guardianship of Infants 
Act." 

13. — (1) L'Inspecteur peut 
refuser l'enregistremenî de tout 
contrat d'apprentissage qui se-
lon son avis ne tource pas à 
l'avantage de l 'apprenti. 

(2) Si le Comité Provincial 
d'apprentissage approuve un 
contrat d'apprentissage, que 
l'Inspecteur refuse d'enregistrer, 
le cas sera référé au Ministre 
dont la décision sera finale. 

14. — Nonobstant toute dispo-
sition contraire d'une loi ou sta-
tut, tout mineur qui passe un 
contrat d'apprentissage enregis-
tré selon les dispositions du pré-
sent Acte, sera lié par son con-
trat et en aura l'avantage selon 
qu'il sera stipulé, comme s'il eût 
été majeur légalement; mais l'en-
registrement d'un contrat d'ap-
prentissage ne devra pas êtr.i 
considéré comme une garantie 
que les dispositions du contrat 
sont valides ou qu'une quelcon-
que de ses dispositions n'est pas 
en conflit avec les dispositions 
du présent Acte. 

15. — Sujet à l 'approbation du 
Ministre, un contrat d'apprentis-
sage: 

a) peut être brisé par accord 
mutuel de toutes les parties; ou 

b) peut être résilié par l'Ins-
pecteur, pour une raison majeu-
re évoquée à sa satisfaction par 
l'employeur, le mineur ou son tu-
teur; et le fait de la lésiliatiou 
du contrat enregistré à son Biir 
reau. 

(Su i t e à la p a g e 121 
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16. — Si les clauses d'un con-
trat d'apprentissage ne peuvent 
pas être remplies, l'Tnipecteur 
pourra voir au passage de l'ap-» 
prenti chez un autre employeur, 
mais ce passage ne sera considé-
ré accompli qu'après approba-
tion par le Coitiité Provincial 
d'apprentissage et enregistre-
ment par l'Inspecteur. 

17. — Le Lieutenant Gouver-
neur en Conseil peut faire des 
règlements ; 

a) Pour établir dans une zone 
déterminée un ou des comités 
d'apprentissage pour conseiller le 
Ministre en tout ce qui concerne 
les conditions de l'apprentissage 
dans un des métiers désignés 
dans cette zone. 

b) Pour définir les pouvoir';, 
les devoirs et les fonctions des 
comités d'apprentissage en ce 
qui regarde : la définition de tout 
métier, la ou les périortes d'ap-
prentissage; les conditions re-
quises pour le commencement 
de l'apprentissage dans un des 
métiers désignés; le degré de 
formation scolaire pour uir ap-
prenti; la nature et le nombre 
des cours primaires à être suivis 
par l 'apprenti; le degré de for-
mation à donner à l'apprenti 
dans un des métiers désignés; 
l'émission d'un certificat a un 
apprenti qui a fini son terme de 
service; la fixation dos heures 
de travail et les taux des salai-
res des apprentis; et la recom-
mandation de toute méthode de 
cotisation des employeurs selon 
q;u'il sera jugé nécessaire pour 
maintenir un système d'appren-
tissage dans un des métiers dé-
signés. 

c) pour spécifier le nombre et 
les qualifications retfuises des 

»membres du comité d'apprentis-
sage, et pour fixer la période de 
la nomination et la méthode de 
désigner ou nommer un prési-
dent ou autres officiers. 

d) pour réglementer la procé-
dure d'un comité d'apprentissa-
ge à ses réunions et le temps 
comme la place de ces réunions. 

e) pour fournir les livres, re-
gistres et formules à l'usage d'un 
comité d'apprentissage; 

f) pour définir les devoirs et 
obligations d'un employeur à 
l'égard de son apprenti. 

g) pour définir les devoirs et 
obligations d'un apprenti à 
l'égard de son employeur. 

h) pour spécifier le nombre 
et les qualifications des appren 
tis qui peuvent être employés 
sous formation dans un des mé-
tiers désignés. 

i) pour établir et appliquer 
une méthode de cotisation pour 
recueillir et recevoir de tous les 
employeurs d'un métier désigné 
tout argent jugé nécessaire de 
temps en temps pour maintenir 
un système d'apprentissa-ge et de 
formation dans un métier dési-
gné. 

j) généralement pour régle-
menter toute autre matière jugée 
nécessaire pour l'application 
adéquate des dispositions du 
présent Acte. 

18. — Les membres du Comité 
Provincial d^apprentissage et de 
tout Comité d'apprentissage éta-
bli selon les règlements recevront 
des allocations sous forme de ré-
compense pour leurs services et 
pour les dépenses encourues né-
cessairement dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs comme 
il sera fixé par les règlements, 
ces allocations seront prises sur 
les sommes que de temps en 
temps la Législature allouera à 
cette fin, ou à défaut d'une allo-
cation spéciale seront prises sur 
le "Consolidated Revenue Fund". 

19. — Toute personne qui 
après la mise en vigueui du pré-
sent Acte : 

a) s'engage par contrat d'ap-
prentissage dans un des métiers 
désignés en contravention avec 
des dispositions du présent Acte; 
ou 

b) en contravention avec les 
dispositions expresses du pré-
sent Acte, -emploie un mineur 
dans un des'métiers désignés; ou 

c) enfreint une des disposi-
tions du présent Acte ou tout rè-
glement passé subséquemment, 
sera passible sur conviction som-
maire d'une amende de pas 
moins de dix dollars et pas plus 
de cent dollars. 

20. —• Cet Acte viendra en for-
ce le jour qui sera fixé par le 
Lieutenant Gouverneur dans sa 
Proclamation. 

CEDULE A 
METIERS DESIGNES 

1.—Menuiserie et ouvrage au 
banc; 

2.—Peinture et décoration; 
3.—Plâtre; 
4.—Ouvrage de feuille métalli-

que; 
5.—Plomberie et Chauffage; 
6.—Electricité. 

Tous ceux qui le veulent. • • 
peuvent nous aider 

(Par Léonce GIRARD) 
Tous Jeis jours, nous rencon-, 

trons des (personnes sincèrement 
dévouées à nos ©(rganisations na-
tionales et catholiques, ^ui par-
lent en faveur des syndicats et 
se proiposent de leur donner la 
coopération la îplius étroite et la 
p!lus aibsolue. i ^ i s , si nous re-
passons Jeure actes, nous consta-
tons bien vite que, faute d'en 
avoir l'oicicasion, eÙes n'ont ja-
mais rien fait de (praftique en 
faveur des siymdicaits. Pour nous 
convainicre de leurs bons senti-
ments et de leur bonn-e volonté, 
nous leur proposons audoiord'hui 
un moyen très simiple de faire 
quel<îue chosie (pour l'organisa-
tion proifessionnelle caithoJiique: 
nous leur •demandons d'eaiK^ousa-
ger les imprimeries qui ont l'éti-
quetite syndicale. 

A tous ceux iqui veiulent nous 
aider, nous disons simjplem'ent 
ceci: que le nomibre de vos Lm-
pressions soit grand ou (petit, 
exigez .qu'elles portent l'étiquet-
te syndica:le, ou au moins, faites-
le.s exécuter dans les ateliers 

qui emiploient la main-.d'oeuvre 
des syndicats. 
• Cette section, très simple en 
aipparenice, esit de nature à don-
ner les iraeifUeurs rés«litats, en ce 
sens <îu'elle nous ipermettra de 
réaliser des at^^liers fermés, 
c'est-à-dire, des ateliers qui 
ploient exiolusivament les mean-
bres 'des syndicats catholiques. 
Or, l'atelier fermé (constitue le 
moyen le ip te sûr de former des 
syndicats «oUides. Lorsque nous 
avons un ateJier fermé, nos mem-
bres.sont ibeaucoup plus aittaohés 
à leur organisation, pance que le 
syndicat leur procure du tra-
vail. leur assure leur gaigne-pain 
et devient la proteiotion de leur 
vie et de leur ifamille. Le syndi-
cat qui possède des ateliers fer-
més devient une onganisaition 
ouvrière suipérieure à toute au-
tre origanisation du -fait que, non 
seuîement il instruit ses mem-
bres 'de la doatrine sociale chré-
tienne, mais, il fait, en pl'Us, une 
application pratique de ices prin-
cipes et en .diéimontre l'efificaicité, 
soit en obtenant ides législations 

EN FAVEUR DE L'ETIQUETTE SYNDICALE 
En vue de donner aux Syndicats catholiques de l'imprime-

rie une collaboration efficace, nous déclarons, qu'à l'avenir, 
TOUS NOS TRAVAUX D'IMPRESSION ET DE LITHOGRA-
PHIE SERONT FAITS DANS LES ATELIERS QUI POSSEDENT 
L'ETIQUETTE SYNDICALE, e t dont une liste nous sera adres-
sée par le Conseil Syndical Catholique des Métiers Alliés de 
l'imprimerie. 

Nom . . 

Adresse 

plus bienifaisamtes, soit en pro-
tégeant directesment les ouivriers 
dans leurs salaires et leurs con-
ditions de traivail. 

Depuis que!li(^e temps, nous 
avons adressé à nomibre d'insti-
tutions des requêtes en faveur 
de l'étiquette syndicale. Nous 
sommes très heureux de la coo-
pération que nous avons reçue 
de la par t d'un ibon nombre de 
religieux et de laïcs. Grâee à cet-
te coopération, nous avons réus-
si à signer huit contrats d'ate-
liers fermés avec des imiprimc-
ries canadiennes-françaises très 
recommandaibles. Mentionnons : 
l'Imiprimerié Populaire, Ltée (le 
Devoir), Thérien Frères Ltée, 
La Librairie Beauiohemin, Ar-
bour & Dupont, l ' imprimerie du 
Messager, L'Eokireur de Mont-
réal Inc., les Frères des Ecoles 
Chrétiennes, l 'Imprimerie Ar-
mand Mandhand. 

Malheureusement, nous n'a-
vons pas reçu l'encouragement de 
tous ceux qui auraient dû se fai-
re un devoir de nous aider. Nous 
avons aoluellement, dans nom-
bre d'imprimeries de Montréal, 
des memibres qui nous sont sin-
cèrement dévoués. Si nous obte-
nions une plus forte clientèle de 
nos institutions commerciales. 

financières ou religieuses, il nous 
serait facile d^intéresser les ou-
vriers-imprimeurs à la cause 
syndicale, et de conTaincre les 
patrons qu'il y va de leur intérêt 
d'emiployer la main-id'oeuvre" des 
syndicats et de nous accorder 
l'atelier fermé. 

Noius avons actuellement huit 
ateliers fermés dans la ville de 
Montréal. Nous considérons que, 
d'une pant, c'est un succès puis-
que ces atefliers nous assurent 
d'une organisation solide dans 
l'imiprimerie ; imais, c'est aussi 
une honite, si nous songeons qu'il 
y a, dans Montréal, environ 350 
i-mprimeries et que la pqpuilation 
de la métrqpole est aux trois 
quarts catholique. 

Nous inrvitons tous les lecteurs 
de La Vie Syndicale qui veulent 
faire, aujourd'hui même, quelque 
chose de pratique en faveur des 
syndicats icatiholiques, .de rem-
plir, dès oe soir, la iformule ci-
jointe, ©t de nous la retourner à 
l'édifiee, des syndicats, au No 
1231, Demontigny est. Nous les 
remercions, à l'avance, de leur 
bonne aiotlon. 

Quel est le comble de la dis- ' 
traction pour un automobiliste? 

—Faire les "stop" quand il est • 
à pied. ; 

Acadie . . . 
(Suite de la page dix) 

actuellement sans espoir d'ave-
nir, parce que sans travail, dans 
quelques années, dis-je, tout ce 
monde serait placé, ferait hon-
neur à ses affaires, aiderait à en-
richir le pays: et la nationalité 
acadienne progresserait à pas de 
géant^ 

Acadiens!... votre devoir vous 
commande d'être les premiers 
dans toutes les sphères des acti-
vités humaines de votre paysl 

Vous avez déjà à votre crédit 
des oeuvres considérables. 11 
vous faut continuer sur cette 
route vers les sommets. 

Les Canadiens du Québec ap-
plaudissent à vos succès ,et ils 
espèrent un jour vous voir les 
maîtres chez vous. 

Au nom de la Société Saint-
Jean-Baptiste de Montréal, et eu 
mon nom personnel, je vous sou-
haite le succès le plus complet 
dans toutes vos entreprises; à la 
Société l'Assomption, en parti-
culier, je souhaite tout le courage 
et la force nécessaire pour mener 
à bonne fin, l 'entreprise de fai« 
re de l'Acadie, la partie la mieux 
cultivée, la plus avancée et lii 
plus riche du Canada, en éduca-
tion nationale et en avoir écono-
mique. J.-Ernest LAFORCE. 

PRIME PAR LA FORCE ET 
PAR LA QUALITE 


